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Urbanisme
(permis de construire - conditions d'attribution - zones rurales)

1816. - 7 juin 1993. - M . Henri Jean Arnaud attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourismesur
les conséquences en moyenne montagne, notamment en Ardèche, de
certaines dispositions du code de l' urbanisme et de la loi montagne.
Nombreuses sont eu effet les communes dont la densité de popula-
tion est faible, la surface étendue et l' habitat dispersé. Le plus souvent
dans l'incapacité d' élaborer un plan d' occupation des sols, leurs élus se
voient interdire toute initiative en matière de construction et d'amé-
nagement, l' article L. 111-1-2 du code de l' urbanisme donnant alors
tout pouvoir à l ' administration . Or une interprétation purement
réglementaire d'articles rédigés en priorité pour les zones urbaines à
forte densité conduit trop souvent à refuser la moindre autorisation
de construire en zone rurale . Si on y ajoute les dispositions supplé-
mentaires introduites par le titre IV de la loi montagne du 9 janvier
1985, loi pensée pour les zones de haute montagne, on ne peut que
constater que la réglementation actuelle, appliquée strictement, inter-
dit systématiquement toute construction d'habitat neuf dans les zones
de moyenne altitude . qui pourtant, comme en Ardèche, sont encore
habitées et vivantes. !l lui demande quelles modifications il compte
apporter au code de l'urbanisme pour que celui-ci cesse d'accélérer la
désertification des communes rurales de moyen. e altitude, à grande
surface et habitat dispersé. Il lui demande s' il compte donner des ins-
tructions aux administrations concernées pour qu'elles entendent,
voire écoutent, les élus locaux, que la multiplication des refus de per-
mis de construire irrite et décourage.

Urbanisme
(permis de construire - condition: d'attribution - zones rurales)

1893. - 7 juin 1993. - M . Jean-Marie Rous attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourismesur
!es conséquences en moyenne montagne, notamment en Ardèche, de
certaines dispositions du cade de l' urbanisme et de la loi Montagne.
Nombreuses sont en effet les communes dont la densité de popula-
tion y est faible, la surface étendue et l'habitat dispersé. Le plus
souvent dans l'incapacité d'élaborer un plan d' occupation des sols,
leurs élus se voient interdire toute initiative en matière de construc-
tion et d'aménagement, l' article L . 111-1-2 du code de l'urbanisme
donnant alors tout pouvoir à l'administration . Or, une interprétation
purement réglementaire d'articles rédigés en priorité pour les zones
urbaines à forte densité conduit trop souvent à refuser la moindre
autorisation de construire en zone rurale. Si on y ajoute les disposi-
tions supplémentaries introduites par le titre IV de la loi Montagne
du 9 janvier 1985, loi pensée pour les zones de haute montagne, on ne
peut que constater que la réglementation actuelle, appliquée stricte-
ment, interdit systématiquement toute construction d' habitat neuf
dans les zones de moyenne altitude qui, comme en Ardèche, luttent
contre la désertification. ll lui demande quelles améliorations il
compte apporter au code de l'urbanisme pour que celui-ci cesse d' ac-
célérer cette désertification et contribue au contraire au développe-
ment contrôlé de l'habitat dans ces communes rurales de moyenne
altitude, à grande surface et habitat dispersé. li lui demande quelles
instructions il compte donner aux administrations concernées pour
que celles-ci soient mieux à l'écoute des élus locaux que la multi-
plication des refus de permis de construire irrite et décourage.

Réponse. - L'urbanisation dans les communes classées montagne,
non dotées de plan d'occupation des sols, est réglementée par les dis-
positions d'urbanisme de la loi du 9 janvier 1985, relative au déve-
loppement et à la protection de la montagne, et les règles générales
d'aménagement et d'urbanisme dont l'article L. 111-1-2 du code de
l'urbanisme qui institue le principe de la constructibilité !imitée.
D 'une manière générale, les règles spécifiques applicablesen zone de
montagne sont plus restrictives que les règles générales qui concernent
l'ensemble du territoire. Le classement d'une commune ou d'une par-
tie de commune en zone de montagne est effectué par arrêté inter-
ministériel selon des critères exclusivement agricoles, énumérés à
l'article 3 de la loi „ montagne „ du 9 janvier 1985: difficultés de
mécaniser l'agriculture en raison des pentes, période de végétation
raccourcie à cause du climat. Ce classement a pour conséquence l' ap-
lication zu territoire concerné d' un grand nombre de dispositions de

rloi „ montagne », dont les principes de l'urbanisation. Seules les
communes classées par les arrêtés ministériels du 6 septembre 1985
sont concernées par les dispositions d'urbanisme de la loi « r-,rcn-
tagne». Ainsi, dans le département de l'Ardèche, ces dispositions ne
sont pas applicablesaux communes d'Allisas, Couic, Flaviac, Priva et
Sa_nt-Jean-le-C.ntenier, classées par un arrêtédu 13 mars 1986 qui

ne concerne que les aides à l'agriculture. En zone de montagne, les
règles générales d'urbanisme ont été complétées par des dispositions
spécifiques, applicables à toutes les communes, dotées ou non de plan
d occupation des sols, et définies aux articles L. 145-1 et suivants du
code de l'urbanisme. Parmi ces dispositions se trouve la règle de l'ur-
banisation en continuité des bourgs et des villages existants, expri-
mant la volonté du législateur d' éviter le mitage de l' espace. Le déve-
loppement de ce mitage aurait en effet des conséquences importantes
sur le paysage et sur les financements publics, qui doivent supporter la
charge de la réalisation et de l' entretien des routes et des réseaux. Le
législateur n' a pas retenu la possibilité de construire en continuité des
hameaux, contrairement à la directive d'aménagement national
<, montagne », approuvée par un décret du 22 novembre 1977. Le
Conseil d'Etat, par un arrêt du 14 décembre 1992 statuant sur un
recours de la commune de Saint-Gervais-les-Bains, a précisé qu'en
montagne l'urbanisation ne pouvait être réalisée en continuité des
hameaux. Dans les communes non dotées d'un plan d'occupation des
sols, le conseil municipal peut être associé à la définition par le préfet
des modalités d'application des règles générales de l'urbanisme
à-dire l'élaboration d'une s carte communale ». Ce documet.
quatre ans ne doit pas être contraire aux dispositions de la Io „m•
cagne ». Il permet à la commune de participer à la mise en

	

..
d'une politique d'aménagement et de protection. Cependant, les
autorisations de construire restent délivrées par le maire ou le préfet
au nom de l'État. Si les pressions de l'urbanisation deviennent trop
fortes, il convient de prescrire l'élaboration d'un plan d' occupation
des sols. En tout état de cause aucune construction ne pourra être
autorisée en dehors des bourgs et des villages existants. En effet, la
procédure instituée à l' article L. 111-1-2,4», du code de l'urbanisme,
qui permet de déroger au principe de la continuité après délibération
motivée du conseil municipal, n'est pas applicable en zone de mon-
tagne. Le ministère de l' équipement, des transports et du tourisme va
éditer dans le courant de l'année 1993 un dossier de jurisprudence
administrative illustrée, consacrée à l'application de la loi du 9 janvier
1985. Ce dossier permettra de préciser certaines dispositions législa-
tives.

Urbanisme
(lotissements - zones inondables -
responsabilité - réglementation)

1877. - 7 juin 1993. - En précisant qu'en dépit dé l'importance du
sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question n” 37959 dépo-
sée sous la précédente législature, M. Jean-Louis Massonrappelle à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
qu'un lotissement a été réalisé à partir de 1978 dans le lit alluvion-
naire de la Moselle, à Saint-Julien-lès-Men. A l'époque, toutes les
autorisations administratives avaient été accordées, mais dès les
grandes crues de 1981, il s'est avéré que le lotissement était totalement
inondable. Une action ayant été engagée contre le promoteur, le tri-
bunal d'instance en 1985 et la cour d'appel en 1987 donnèrent raison
aux accédants à la propriété. La Cour de cassation confirma les arrêts
et, au début de 1991, l'affaire vient d'être close par la condamnation
définitive engageant intégralement la responsabilité du promoteur et
de l 'architecte. Il s 'avère cependant que de nombreux autres
immeubles ont été construits en zone direc sent inondable de la
Moselle, notamment à Metz. Tout comm. le lotissement du Bas-
Chêne, ils bénéficiaient d'autorisations administratives de construc-
tion parfaitement légales. La jurisprudence du lotissement du Bas-
Chêne reprenant de nombreuses autres décisions judiciaires, il sou-
haiterait qu' il lui confirme si l'obtention par un promoteur des auto-
risations et des avis administratifs permettant la construction n'est pas
une clause exonératoire de responsabilité l'égard des accédants à la
propriété.

Réponse. - L 'administration ale devoir d'informer le demandeur
d' un acte relatif à l'occupation des sols des risques naturels, comme les
inondations, dont elle a connaissance et de lui indiquer les moyens à
mettre en oeuvre sous la responsabilité du constructeur, susceptibles
d'en réduire ou d' en supprimer les conséquences . La reconnaissance
du risque <, inondation » fait l'objet depuis de nombreuses années
d' importants efforts de la part des pouvoirs publics pour assurer leur
expression dans divers documents (plans d'occupation des sols, plans
de surface submersible, périmètres de risques d' inondation pris en
applicationde l' article R. 11-3 du code de l'urbanisme, plans d' expo-
sition aux risques a'inondation). Mais à cause du caractère tout à fait
exceptionnel de certaines inondations et du caractère nécessairement
progressif de l'établissement de ces documents, il ne peur y avoir une
garantie totale sur l' ensemble du territoire. Par ailleurs, toute aequisi-



2834

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6 septembre 1993

tion de biens fonciers doit être réalisée dans le respect des dispositions
du code civil . Elle engage la responsabilité de l ' acquéreur, comme du
promoteur, professionnel de la construction particulièrement
informé, qui doivent notamment s' enquérir de la qualité du terrain
d'assiette de la construction. En raison des obligations légales qui sont
à la charge des collectivités publiques, il appartient à la juridiction
administrative éventuellement saisie d ' une requête en répartition du
préjudice subi dans une affaire particulière ou par l 'effet d ' une action
récursoire, de se prononcer, s ' ilpy a lieu, sur la part de responsabilité
qui doit être supportée par une collectivité publique, notamment celle
au nom de laquelle une décision d ' autorisation est prise. Toutefois la
délivrance d'une autorisation d' urbanisme, comme d ' un permis de
lotir, ne peut en tout état de cause exonérer le promoteur de sa res-
ponsabilité, a fortiori s ' il a été exactement informé des risques d 'inon-
dation ou s ' il n'a pas respecté les prescriptions imposées par cette
autorisation .

Sécurité routière
(contrôle technique des véhicules -

centres - fonctionnement - nombre - conséquences)

2825. - 28 juin 1993 . - M. Daniel Colin attire l ' attention de M. le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur le pro-
blème du contrôle technique des véhicules d'occasion . Les Pouvoirs
publics ont en effet agréé des centres de contrôle technique en
nombre trop important par rapport au potentiel des véhicules à
contrôler dans l'avenir . La réglementation française, notamment en ce
qui concerne l ' obligation de réparation, est moins contraignante que
dans la plupart des pays européens, si bien que des véhicules d 'occa-
sion, inaptes au contrôle technique de leur pays d ' origine, sont vendus
en France. Il l' interroge donc pour savoirs il ne faudrait pas envisager
de restreindre le nombre des nouveaux agréments, et s ' il ne faudrait
pas accroître ia périodicité des contrôles.

Réponse. - La réglementation française du contrôle des voitures
d 'occasion ne s ' applique qu ' aux véhicules déjà immatriculés en
France ; depuis le 1" janvier 1992, cette réglementation a été intégrée
dans celle du contrôle périodique, avec les mêmes conditions de sévé-
rité et d'obligations de réparation . Les véhicules immatriculés à
l 'étranger et pour lesquels on demande une immatriculation française
doivent faire l ' objet d une réception à titre isolé permettant de vérifier
leur conformité aux prescriptions du code de la route . Cette disposi-
tion réglementaire permet d'éviter que des véhicules dangereux, ou ne
présentant pas une sécurité suffisante, soient mis en circulation en
France . Par ailleurs, les contrôles sont effectués dans des centres qui,
sous réserve d ' un agrément préfectoral, fonctionnent selon !es règles
de droit privé. L'agrément des centres auxiliaires est soumis à un avis
d 'opportunité du préfet, et aujourd 'hui, compte tenu de l'état du
marché, il n'est plus envisage .ole d'agtéer de rout-eaux centres auxi-
liaires sauf dans des situations géographiques très particulières . Pour
les centre spécialisés, les préfets ont une compétences liée, et l 'agré-
ment des centres est fait selon des critères purement techniques . il
n'est pas envisagé de modifier, à court terme, l ' économie générale de
cette organisation .

Transports ferroviaires
(SNCF - fonctionnement)

2920. - 28 juin 1993 . - M. Michel Noir appelle l' attentien de
M. k ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
les très vives critiques dont fait l ' objet la SNCF de la part des usagers,
critiques qui se sont d'ailleurs multipliées de p uis la mise en place du
système Socrate. Force est de constater que les enquêtes de satisfaction
menées chaque année sur les services publics montrent une très nette
dégradation de l ' image de marque de la SNCF. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gouver-
nement pour que cette société nationale recouvre ses qualités légi-
times de grand service public.

Réponse. - Le systè.ne de distribution Socrate (Système offrant à la
clientèle réservation d 'affaires et de tourisme en Europe) mis en place
récemment par la SNCF vise notamment à accroître la capacité de
réservation pour faire face à la croissance des demandes consécutives à
la mise en service des TGV. Il s'agit d ' un système moderne et intégré
de distribution permettant d'offrir aux usagers des informations sur
les horaires, les disponibilités et les prix, et sim'shavsément d 'établir le
titre de transport et la réservation . En plus de l ' amélioration de la qua-
lité des prestations offertes aux guichets ou aux appareils de distribu-

tion automatique, ce système doit permettre de mieux utiliser les
capacités de transport de l'établissement public en réalisant un meil-
leur équilibre entre l ' offre et la demande de transport . Cependant, les
usagers ont effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la
mise en service progressive de Socrate à partir de janvier 1993 . Il est
apparu notamment l 'impossibilité de délivrer certains billets et une
durée excessive pour effectuer certaines opérations de vente ou
d 'échange et de remboursement. Compte tenu de cette situation par-
ticulièrement préjudiciable pour le service public, le ministre de
l' équipement, des transports et du tourisme a confié au conseil général
des ponts et chaussées une misson d ' expertise sur les conditions de
fonctionnement de Socrate . Ce rapport a été rendu public . Il permet
de mieux cerner les critiques portées à ce système et le principe des
solutions à apporter pour en améliorer durablement le fonctionne-
ment mais il ne mer pas en cause le bien-fondé de l ' adoption d' un
nouveau système informatique . Sur la base de ce rapport, le ministre a
bien entendu rappelé à la SNCF ses engagements quant à la rectifica-
tion des dysfonctionnements et lui a demandé d 'y procéder dans les
meilleurs délais . Il lui a également fait part de son souhait de voir la
SNCF redéfinir le dialogue avec les usagers afin que soient mieux
rises en compte leurs aspirations à un service de qualité, les associer à

['évolution de sa politique commerciale et améliorer la communica-
tion et la transparence des informations . En réponse à cette demande,
la SNCF met en place un comité de suivi de Socrate placé sous la pré-
sidence de M . Carrère, préfet de région honoraire, conseiller-maître à
la Cour des comptes, auquel a déjà été confié le suivi de l 'expéri-
mentation de la tarification TGV-Nord-Europe . Ce comité dont la
mission consistera à suivre les améliorations du fonctionnement du
système Socrate comprendra notamment des représentants de la
SNCF et des associations de consommateurs et d'usagers.

Transports ferroviaires
(TGV Nord - tarifs)

3058 . - 28 juin 1993. - M. Léonce Deprez appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
les vives préoccupations des usagers des lignes SNCF
Lille - Arras - Paris . Il apparaît, en l 'état actuel de ses informations,

T e le prix de l' abonnement en TGV, en seconde classe, serait de
000 francs par mois avec une limite mensuelle de quarante voyages.

Il souligne que les départements du Nord et du Pas-de-Calais
comptent 5 000 abandonnés dont 3 000 voyagent chaque jour grâce à
un forfait libre circulation de l'ordre de 2 000 francs par mois. Le
doublement du prix de l ' abonnement est d 'autant plus surprenant
que, sur une distance sensiblement comparable (220 kilomètres) les
usagers de l ' axe Paris-Tours ne paieraient que 2 758 francs . Il lui
demande s' il ne lui semble pas opportun de demander à la direction
gér,or île tk la SNCF, un nouvel examen de ce dossier qui préoccupe à
juste titre de nombreux animateurs de la vie économique tant régio-
nale que nationale.

Réponse. - La SNCF a mis en place à titre expérimental, pendant
un an, une nouvelle tarification sur le TGV-Nord-Europe . Les voya-
geurs utilisant fréquemment le TGV-Nard-Europe ont la possibilité
de souscrire des abonnements . Ceux qui font le voyage une à deux fois
par semaine peuvent souscrire un abonnement permettant huit trajets
par mois pour un prix comportant une réduction significative par rap-
port au plein tarif. Les utilisateurs très fréquents voire quotidiens du
TGV-Nord-Europe peuvent acquérir des forfaits mensuels dont le
prix est lié au nombr e de trajets effectués par TGV dans le mois . A la
suite de négociations avec les usagers er leurs responsables, la SNCF
propose aux voyageurs qui disposaient d'abonnements antérieurs à la
mise en service du TGV-Nord des forfaits mensuels à prix réduit.
Lors de l ' achat des forfaits . le voyageur doit indiquer les trains qu'il
utilisera et sa place lui est réservée ; néanmoins, il a possibilité de
prendre un TGV différent de celui prévu, sans supplément de prix,
dans la limite de quatre modifications par mois . Au-delà de cette
limite, les changements de TGV sont payants mais des assouplisse-
ments ont fait I objet d 'accords locaux entre la SNCF et ses abonnés.
En outre, le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme a
dcinandd que soit maintenue une offre en trains classiques accessibles
aux conditions tarifaires valables sur l ' ensemble du réseau . Des for-
mules permettent aux titulaires d ' abonnements SNCF antérieurs à la
mise en service du TGV-Nord-Europe de continuer à bénéficier de la
libre circulation sur les trains classiques tout en pouvant accéder au
TGV-Nord-Europe pour un nombre limité de trajets dans le mois.
Pour les élèves, étudiants, e pprentis », les conditions d ' abonnement
sont similaires à celles applicables set les autres TGV : k montant de
l'abonnement mensuel leur donne la possibilité d ' effectuer neuf rra-
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jets par TGV dans le mois en payant la réservation de dix-huit francs
quel que soit le niveau du TGV emprunté . Les prix payés par les usa-
gers du TGV-Nord-Europe sont certes en moyenne plus élevés que
ceux pratiqués sur les lignes classiques . La construction de cette ligne
nouvelle a, en effet, nécessité de lourds investissements, mais procure
aux usagers un service tout à fait différent puisqu'elle divise pratique-
ment le temps de parcours par deux et que le confort est sensiblement
amélioré . Le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme a
veillé à ce que le TGV-Nord-Europe soit néanmoins accessible à tous,
cc qui est le cas, puisque d ' une part des conditions spécifiques sont
accordées aux anciens abonnés et que, d 'autre part, tous les tarifs
réduits y compris les tarifs commerciaux et notamment le prix
« joker » auxquels tous les usagers peuvent accéder sans condition
d' achat de carte spécifique ou d âge du bénéficiaire, sont proposés de
façon plus large que sur les autres relations . Cela permet notamment
aux titulaires de carte Vermeil, kiwi ou Carrissimo de voyager à prix
réduit sans restriction d' heure ou de jour, à condition de réserver suf-
fisamment à l'avance . L'expérimentation de la tarification sur le
TGV-Nord-Europe fait l 'objet d ' un cahier de charges précis . Afin
d ' assurer une information transparente des usagers et de réaliser les
améliorations qui pourraient s ' avérer nécessaires un suivi de cette
expérimentation a été confié à M . Carrère, préfet de région honoraire,
conseiller-maître à ta Cour des comptes ; les élus et les organisations
d'usagers et de consommateurs sont associés à ce suivi . C ' est au vu du
bilan de cette expérimentation que le ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme arrêtera les dispositions applicables an
TGV-Nord-Europe à partir du 29 mai 1994.

Rdtime nt et travaux publics
(politique et réglementation -

centre scientifique' et technique da i
avis - valeur juridsq!

3373. - 5 juillet 1993 . - M. Main .guet demande à M. k
ministre de l 'équipement, des transp : . et du tourisme de bien
vouloir lui préciser la portée juridique des avis techniques rendus par
le centre scientifique et technique du bâtiment, installé 4, avenue du
Recteur-Poincaré, à Paris

Réponse. - Les avis techniques sont formules par une commission
créée auprès du ministre de l 'équipement et du logement par arrêté du
2 décembre 1969 ; leur enregistrement et leur publication sont assu-
rés par le centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) . Solli-
cités, à titre facultatif, sur l'aptitude à l'emploi des procédés, maté-
riaux, éléments ou équipements utilisés dans la construction, lorsque
leur nouveauté ou celle de l'emploi qui en est fait n'en permet pas
encore la normalisation, les avis techniques ne comportera tcunc
garantie de l'Eut, ni des organismes chargés de l'élaborarioi t de la
publication ; leur obtention ne dégage aucun utilisateur ou vendeur
de leur responsabilité et n 'a pour cirer de conférer au bénéficiaire un
droit exclusif à la production ou à la vente . Lavis technique est un
moyen mis à la disposition de l ' ensemble des acteurs du marché pour
les éclairer dans l'exercice de leurs responsabilités dans k choix ou
l'acceptation de techniques de construction . C'est en particulier le cas
pour certains d' cnsre eux soumis .' l 'obligation d'assurance . Il reste
que toute autre solution es' a?piii :ahle si elle recueille l'accord de
toutes les parties impliquées . ii 1,	 - : ;e utile de citer à l ' appui la
norme P 03-001 - cahier type des cuises administratives générales -
applicable atm travaux. 4e 'n ir.3ent tai .sue l'objet de marchés privés,
elle-même d 'application volontaire, qui stipule que « l'emploi des
matériaux, procédés. éléments ou équipements nouveaux est subor-
donné soit à un avis technique délivré par application de l'arrêté du
2 décembre 1969, soir à un accord expressément constaté des par-
ties ».

Transports ferroeisira
(réservation • • système Socrate - perspectives)

3459. - 5 juillet 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme comment
il convient d ' interpréter le remplacement du directeur Grandes lignes
à la SNCF. responsable du système de réservation Socrate et si cette
décision s 'inscrit dans ie cadre d ' une modification et d'une remise en
ordre de cc projet qui a entraîné de graves perturbations.

Réponse. - Le système de distribution Socrate (système offrant à la
clientèle réservations d ' affaires et de tourisme en Europe) mis en place
récemment par la SNCF vise notamment à accroître la capacité de

réservations pour faire face à la croissance des demandes consécutives
à la mise en service des TGV . Il s ' agit d' un système moderne et intégré
de distribution permettant d ' offrir aux usagers des informations sur
les horaires, les disponibilités et les prix, et simultanément d ' établir le
titre de transport et la réservation . En plus de l ' amélioration de la qua-
lité des prestations offertes aux guichets ou aux appareils de distribu-
tion automatique, ce système doit permettre de mieux utiliser les
capacités de transport de l ' établissement public en réalisant un meil-
leur équilibre entre l ' offre et la demande de transport. Cependant, les
usagers ont effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la
mise en service progressive de Socrate à partir de janvier 1993 . Il est
apparu notamment l ' impossibilité de délivrer certains billets et une
durée excessive pour effectuer certaines opérations de vente ou
d'échange et de remboursement . Compte tenu de cette situation par-
ticulièrement préjudiciable pour le service public, le ministre de
l ' équipement, des transports et du tourisme a confié au conseil général
des ponts et chaussées une mission d'expertise sur les conditions de
fonctionnement de Socrate . Ce rapport a été rendu public. 11 permet
de mieux cerner les critiques portées à ce système et le principe des
solutions à apporter pour en améliorer durablement le fonctionne-
ment mais il ne met pas en cause le bien-fondé de l'adoption d'un
nouveau système informatique . Sur la base de ce rapport, le ministre a
bien entendu rappelé à la SNCF ses engagements quant à la rectifica-
tion des dysfonctionnements et lui a demandé d 'y procéder dans les
meilleurs délais . Il lui a également fait part de son souhait de voir la
SNCF redéfinir le dialogue avec les usagers afin que soient mieux
prises en compte leurs aspirations à un service qualité, les associer à
l 'évolution de sa politique commerciale et améliorer la communica-
tion et la transparence des informations . En réponse à cette demande,
la SNCF met en place un comité de suivi de Socrate placé sous la pré-
sidence de M . Carrère, préfet de région honoraire, conseiller maître à
la Cour des comptes, auquel a déjà été confié le suivi de l ' expéri-
mentation de la tarification TGV-Nord Europe. Ce comité dont la
mission consistera à suivre les améliorations du fonctionnement du
système Socrate comprendra notamment des représentants de la
SNCF et des associations de consommateurs et d usagers . Quant à
l 'organisation interne de la SNCF et aux conditions de nomination de
ses responsaLics techniques . elles relèvent de la responsabilité de l'éta-
blissement public, le ministre s'attachant à la qualité du fonctionne-
ment d 'ensemble de ce service public.

te_	 et_

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

3644 . - 12 juillet 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur le remplacement du directeur responsable du système de
réservarion . Socrate » à la SNCF . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si cette décision signifie que le système • Socrate est aban-
donné et qu' un retour à un service en adéquation avec la notion de
service public de la SNCF est envisagé.

Réponse. - Le système d: distribution Socrate (système offrant . la
clientèle réservations d'affaires et de tourisme en Europe) mis en place
récemment par la SNCF vise notamment à accroître la capacité de
réservations pour faire face à la croissance des demandes consécutives
à la mise en service des TGV. II s'agit d ' un système moderne et intégré
de distribution permettant d'offrir aux usagers des informations sur
les horaires, les disponibilités et les prix, et simultanément d ' établir le
titre de transport et la réservation . En plus de l'amélioration de la qua-
lité des prestations offertes aux guichets ou aux appareils de distribu-
tion automatique. ce système doit permettre de mieux utiliser les
capacités de transport de l 'établissement public en réalisant un meil-
leur équilibre entre l 'offre et la demande de transport . Cependant, lei
usagers ont effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la
mise en service progressive de Socrate à partir de janvier 1993 . Il est
apparu notamment l'impossibilité de délivrer certains billets et une
durée excessive pour effectuer certaines opérations de verte ou
d'échange et de remboursement . Compte tenu de cette situation par-
ticulièrement préjudiciable pour le service public, le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme a confié au conseil général
des Ponts et Chaussées une mission d'expertise sur les conditions de
fonctionnement de Socrate . Cc rappport a été rendu public . II permet
de mieux cerner les critiques portées à ce système et le principe des
solutions à apporter pour en améliorer durablement le fonctionne-
ment mais il ne net pas en cause le bien-fondé de l ' adoption d 'un
nouveau système infermatiquc . Sur la base de ce rapport; le Ministre a
bien entendu rappelé à la SNCF ses engagements quant à la rectifica-
tion des dysfonctionnements et lui a demandé d 'y procéder dans les
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meilleurs délais . Il lui a également fait part de son souhait de voir la
SNCF redéfinir le dialogue avec les usagers afin que soient mieux
prises en compte leurs aspirations à un service qualité, les associer à
l'évolution de sa politique commerciale et améliorer la communica-
tion et la transparence des informations . En réponse à cette demande,
la SNCF met en place un comité de suivi de Socrate placé sous la pré-
sidence de M . Carrere, préfet de région honoraire, conseiller-maître à
la Cour des comptes, auquel a déjà été confié le suivi de l'expéri-
mentation de la tarification TGV-Nord Europe . Ce comité dont la
mission consistera à suivre les améliorations du fonctionnement du
s ystème Socrate comprendra notamment des représentants de la
SNCF et des associations de consommateurs et d usagers . Quant à
l 'organisation interne de la SNCF et aux conditions de nomination de
s es responsables techniques, elles relèvent de la responsabilité de l 'éta-
blissement public, le ministre s'attachant à la qualité du fonctionne-
ment d'ensemble de ce service public.

Transports ferroviaires
(réservation - système Socrate - perspectives)

3840 . - 12 juillet 1993 . -• Saisi de nombreuses plaintes de voya-
geurs sur k fonctionnement du système de réservation Socrate mis en
place par la SNCF, M . Georges Mesmin demande à M . le ministre
de l ' équipement, des transports et du tourisme à quelle date sera
rendu public le rapport de la commission désignée pour enquêter sur
ce dossier et les suites qu'il compte donner aux conclusions de la
commission.

Réponse. - Le système de distribution Socrate (système offrant à la
clientèle réservations d ' affaires er de tourisme en Europe) mis en place
récemment par la SNCF vise notamment à accroître la capacité de
réservations pour faire face à la croissance des demandes consécutives
à la mise eu service des TGV . Il s ' agit d 'un système moderne et intégré
de distribution permettant d 'offrir aux usagers des informations sur
les horaires, les disponibilités et les prix, et simultanément d'établir le
titre de transport et !a réservation . En plus de l'amélioration de la qua-
lité des prestations offertes aux guichets ou aux appareils de distribu-
tion automatique, ce système doit permettre de mieux utiliser les
capacités de transport de l' établissement public en réalisant un meil-
leur équilibre entre l'offre et la demande de transport. Cependant, les
usagers ont effectivement connu de nombreuses difficultés depuis la
mise en service progressive de Socrate à partir de janvier 1993 . II est
apparu notamment l ' impossibilité de délivrer certains billets et une
Jurée excessive pour effectuer certaines opérations de vente ou
d' échange et de remboursement . Compte tenu de cette situation par-
ticulièrement préjudiciable pour le service public, le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme a confié au conseil général
des Ponts et Chaussées une mission d ' expertise sur les conditions de
fonctionnement de Socrate. Ce rappport a été rendu public . Il permet
de mieux cerner les critiques portées à ce système et le principe des
solutions à apporter pour en améliorer durablement le fonctionne-
ment mais il ne met pas en cause le bien-fondé de l'adoption d ' un
nouveau système informatique . Sur la base de ce rapport . k Ministre a
bien entendu rappelé à la SNCF ses engagements quant à la rectifica-
tion des dysfonctionnements et lui a demandé d ' y procéder dans les
meilleurs délais . Il lui a également fait part de son souhait de voir la
SNCF redéfinir le dialogue avec les usagers afin que soient prises en
compte leurs aspirations à un service de qualité, les associer à l'évolu-
tion de sa politique commerciale et améliorer la communication et la
transparence des informations . En réponse à cette demande, la SNCF
met en place un comité de suivi de Socrate placé sous la présidence de
M. Carrere, préfet de région honoraire, conseiller - maître à la Cour
des comptes, auquel a déjà été confié k suivi de l'expérimentation de
la tarification TGV-Nord Europe . Ce ça mité dont la mission consis-
tera à suivre les améliorations du fonctionnement du système Socrate
comprendra notamment des représentants de la SNCF et des associa-
tions de consommateurs et d'usagers.

Permis de conâuirr
(permis à points - application - conducteurs de véhicules d'urgence)

31156 . - 19 juillet 1993 . - M. Christian Ken attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
les mode-lités d' application du permis à point . En effet, il apparaît que
rien n'a été prévu pour les conducteurs des transports d ' urgence, c' est••
à-dire essentiellement les chauffeurs de véhicules appartenant aux
sapeurs-pompiers et aux SAMU. Or il arrive que ces chauffeurs effec-
tuent certaines infractions au code de la route (non-respect du feu

rouge fixe, dépassement d'une vitesse maximale autorisée. . .) qui jus-
qu'à présent faisaient l'objet de procès-verbaux aboutissant à des
amendes forfaitaires pouvant être prises en charge par l'employeur.
Dorénavant, cela ne sera donc plus possible puisque les retraits de
point se font directement sur le permis de conduire personnel du
chauffeur . Il lui demande donc de bien vouloir prendre en considéra-
tion cette situation spécifique et de faire étudier les possibilités de
dérogation au bénéfice exclusif de ces chauffeurs.

Réponse. - 11 y a lieu de rappeler que les véhicules des services de
police, de gendarmerie, de lutte contre l'incendie, d'intervention des
unîtes hospitalières, annonçant leur approche par l ' emploi de signes
spéciaux, bnéftcient du droit de priorité dont les règles sont pres-
crites par le code de la route . Un certain nombre de dérogations leur
sont accordées, et notamment la possibilité de dépasser les vitesses
maximales autorisées. Il ne s'agit pas cependant d'un droit absolu : ils
ne peuvent bénéficier de cette priorité que lorsque les nécessités ou
l ' urgence d ' une mission de sécurité publique l ' exigent mais ne sont
pas dispensés pour autant de l'observation des règles de prudence élé-
mentaire qui s'imposent à tout conducteur à l 'occasion de la circula-
tion en pleine voie ou encore à l ' approche des intersections . Le
conducteur d 'un véhicule prioritaire peut être considéré comme res-
ponsable pénalement d'une infraction comtoise par lui dans la
conduite du véhicule s ' il n 'a pas exercé le droit de priorité dans les
conditions prévues par le code de la route . Il est soumis, en consé-
quence, comme les autres conducteurs, au retrait de points effectué
directement sur son permis de conduire après condamnation par le
juge. Ce retrait de points ne modifie pas, toutefois, les modalités de
prise en charge des amendes forfaitaires exercées antérieurement.

	 _me

Automobiles et cycles
(carte grise - véhicules de collection - réglementation)

4066. - 19 juillet 1993 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur l'inquiétude des professionnels de l ' auto de collection à la
suite de l ' arrêté du 23 mars 1993 publié au Journal officiel du 30 mars
1993 . En effet, cet arrêté pris par le précédent gouvernement modifie
une fois de plus la réglementation pour l 'obtention d ' une carte grise
de collection en la rendant très difficile . Cette mesure a déjà eu pour
conséquence le blocage des ventes de véhicules à restaurer . Il lui
demande donc s'il est dans son intention de revenir sur cette disposi-
tion qui inquiète spécialement les professionnels de l 'auto de collec-
tion.

Réponse. - En application de l 'article R . 117-1 du code de la route,
introduit par le décret n° 91-369 du 15 avril 1991 publié au Journal
officiel du 17 avril 1991, les véhicules de plus de vingt-cinq ans d 'âge
couverts par une carte grise „ véhicule de collection „ ne sont pi . sou-
mis au contrôle technique obligatoire . Il a été constaté qu ' un certain
nombre de propriétaires de véhicules anciens cherchaient, par le biais
de cette procédure particulière, à échapper a la réglementation géné-
rale (contrôle technique, réception à titre isolé) •splicable aux véhi-
cules immatriculés sous couvert d'une carte grise normale, en présen-
tant des demandes de carte grise de collection pour des véhicules
anciens en très mauvais état . Il s'agit, clans la plupart des cas, de véhi-
cules précédemment déclarés détruits ou impropres à la circulation . Il
est donc apparu nécessaire d'exercer un contrôle efficace sur ces véhi-
cules qui pouvaient présenter un réel danger sur le plan de la sécurité
routière. C ' est la raison pour laquelle . en application de l'arrêté du
23 mars 1993 publié au Journal officiel du 30 mars 1993. l'obtention
d ' une carte grise de collection est désormais subordonnée à la preuve
que le véhicule a subi une visite technique favorable, c ' est-à-dire sans
obligation de contre-visite.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publies
(hauts fonctionnaires - départ vers le secteur privé - réglementation -

commission de déontologie - conclusions)

3736 . - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de la fonction publique de lui préciser les conditions de
fonctionnement de la commission de déontologie chargée d ' émettre
un avis sur la compatibilité entre les futures responsabilités dans le
secteur privé et les précédentes missions dans l administration des
fonctionnaires quitt e nt la fonction publique . Cette commission de
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déontologie a été créée en janvier 1991 . li lui demande s ' il peut lui
préciser le nombre et la nature de ses interventions et les conclusions
de ses investigations.

Réponse. - Le décret n° 91-109 du 17 janvier 1991 (j.O. du 29 jan-
vier 1991) a prévu, afin de mettre en oeuvre l'article 72 du statut géné-
ral des fonctionnaires, la création d'une commission consultative pla-
cée auprès du ministre chargé de la fonction publique . Cette
commission, qui doit être consultée par les ministres gestionnaires
chaque fois qu'ils estiment devoir conclure à une incompatibilité
entre l ' activité privée envisagée par l' agent et ses anciennes fonctions,
a été saisie de treize demandes d ' avis . Elle a rendu trois avis concluant
à la compatibilité des activités privées envisagées avec les précédentes
fonctions des fonctionnaires sollicitant une disponibilité, six avis d ' in-
compatibilité et un avis d'incompétence . Concernant les quatre autres
saisines, soit le délai de deux mois était expiré, soir la procédure de
consultation avait été interrompue avant son terme . Le Gouverne-
ment sera très attentif au respect de la déontologie dans les adminis-
trations . Le ministre de la fonction publique veillera à ) ' application
rigoureuse des règles portant sur les départs de fonctionnaires vers le
secteur privé, le renforcement des procédures existantes étant à
l ' étude .

Enseignement supérieur : personnel
(professeurs et maîtres assistants - écoles d lire/5irecture -

concours de recrutement - composition des jurys)

4898. - 9 août 1993 . - M . Thierry Cornillet rappelle à M . le
ministre de la fonction publique que les dispositions de l ' article 341
du nouveau code de procédure civile précisent que la récusation d 'un
juge peut être demandée s'il y a eu ou s ' il y a p rocès entre lui ou son
conjoint et l ' une des parties ou son conjoint. Il lui expose qu 'en 1992
les résultats des concours ouverts pour le recrutement de professeurs
et de maitres-assistants titulaires des écoles d ' architecture ont été défé-
rés à la censure du Conseil d ' Etat par des requêtes en annulation qui
sont actuellement à l ' instruction . Or, en 1993 . l ' arrêté ministériel du
4 mai 199 .3 portant nomination des membres des jurys des concours
de maitres-assistants des écoles d' architecture nomme quinze ensei-
gnants reçus en 1992 parmi les quarante-six membres de ces jurys
dont chacun contient ainsi de un à six de ces nouveaux titulaires en
procès avec de nombreux candidats . Il lui demande si, dans ces cir-
constances, l ' indépendance du jury est bien garantie car aucun des
quinze enseignants en cause ne s' est spontanément déporté et s ' il
compte entériner les résultats de ces opérations qui s ' apparentent plus
à des règlements de compte qu 'à des concours, cils les candidats issu,
de l 'école Paris-la-Seine dont sont originaires la majorité des requé-
rants, ayant été éliminés.

Rép onse. - L'article 341 du code de procédure civile relatif à la
récusation d ' un juge et dont les dispositions sont rappelées par l ' ho-
norable parlementaire ne peut étire invoqué en l ' espèce. Comme l 'a
indiqué le Conseil d'E.rac dans son arrêt Buton du 19 novembre 1958,
la récusation des rneunbres d'un organisme administratif, tel qu'un
jury de concours, ne présentant pas le caractère d'une juridiction, ne
peut érre demandée ou prononcée d ' office que si cela est fixé par un
texte et dans les limites fixées pu ce texte . Une telle disposition n 'est
pas prévue par les textes relatifs aux concours de professeurs et maitres
assistants des écoles d ' architecture . Si des candidats ont constaté des
laits qu' ils estiment constituer des manquements à la régie d ' impartia-
lité du jury, il leur appartient d'en saisir le Conseil d'Etat.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

1289. - 24 mai 1993 . - M . jean-Pierre Philibert sollicite l 'atten-
tion de M. k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l'injustice générée pat l'abroga-
tion du décret n° 90 . 936 du 13 juillet 1990 pour un certain nombre
de fonctionnaires des P et T qui annule les dispositions des décrets
n" 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . En 1975, le Gouvernement avait
accordé aux agents des services du ta, du fait de la pénibilité du travail
à l'époque, de pouvoir prendre leur retraite à cinquante-cinq ans . Ce
texte de loi précisait qu'il fallait quinze ans dans ce même service pour

bénéficier de cette disposition . L'annulation de ce décret pénalise
aujourd ' hui les employés qui ont oeuvré pendant un certain nombre
d 'années au sein de ce ser v ice puisqu ' ils ne peuvent, désormais, pas
faire valoir leurs droits à la retraite à cinquante-cinq ans . Il semblerait
pourtant logique que, devant l 'aggravation du chômage, tout poste
libéré volontairement (même avec une retraite minorée) puisse faire
fubjet d' une particulière attention, cc qui n'est pas le cas . Il le remer-
cie de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il entend prendre
sur ce point précis qui concerne environ 1 000 personnes en France.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l ' article L . 24, para-
graphe 1, du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l' ensemble des fonctionnaires de l ' état et des exploitants
publics, La Poste et France Télécom, t la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l 'âge de soixante ans ou, s ' ils ont accompli au moins quinze ans de ser-
vices actifs, à l'â ge de cinquante-cinq arts ii . Les emplois tenus pat, les
agents affectés dans les centres de ni ou au service du tri dans les
rccectes :enrralisatriccs ou les centres de chèques de La Poste ont été
classés service; actifs sur le plan de la retraite à compter du 1" jan-
vier 1975 parle décret re' 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dispositions ne
sont en aucune façon remises en cause par le décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 et tous les fonctionnaires de La Poste qui ont accompli
quinze années de service dans les établissements concernés depuis le
1" janvier 1975 peuvent obtenir le bénéfice d ' une pension à jouis-
sance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans. En revanche, les ser-
vices de tri effectués avant le 1" janvict 1975, qui ont toujours été des
services sédentaires, ne peuvent plus être pris en compte pour obtenir
une pension à jouissance immédiate avant rage de soixante ans . En
effet, les dispositions de l 'article 20 de la loi de finances pour 1975 qui
prévoyaient que, jusqu ' à une date à fixer par décret, les fonctionnaires
affectés au service du tri pourraient obtenir une pension à jouissance
immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans s'ils avaient accompli
quinte années de services effectifs dans ce service, quelle que soit la
date à laquelle ils avaient été rendus . n ' avaient qu ' un caractère provi-
soire, et la date du 1 janvier 1992 fixée par le décret précité du 13 juil-
let 1990 a bien permis aux titulaires des emplois considérés de bénéfi-
cier d'une retraite à jouissance immédiate dès l ' âge de
cinquante-cinq ans, sans attendre que ces emplois soient classés en
service actif depuis au moins quinze ans, cc qui est désormais le cas
depuis le !" janvier 1990 . Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent
pas cette condition requise de quinze ans de services actifs, il n ' est pas
possible de !sur donner satisfaction compte tenu du caractère impéra-
tif des textes législatifs et régleme n taires régissant les droits à pension
des personnels relevant du code des pensions civiles et militaires.

de in _.

Retraites : jonctiannaires civils et militaires
(montant dis prissions - La Poste et France Télécom)

3622 . - 12 juillet 1993 . - M . jean Briane attire l ' attention rie
M . k ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation des retraités des PTT „ au
minimum de pension „ dont l'évolution est bloquée du fair que ces
retraites n ' ont pu bénéficier des mesures de reclassement indiciaire . Il
lui demande s ' il n ' y a pas lieu de revoir l ' indice de référence.

Réponse. - La mise en oeuvre de la réforme des P1T s ' est traduite
pour les agents d 'exécution et de tnaitiise par un gain indiciaire
conséquent et pour les cadres par une bonification d 'ancienneté,
entraînant nu non, selon Ics cas . des e .angements d' indice . En appli-
cation des dispositions de l ' article L . 17 du code des pensions civiles et
militaires, le montant minimum de pension est fixe par référence au
traitement brut afférent à l ' indice 175 brut, soit, lorsque la pension
rémunère vingt-cinq années au moins de serv ices effectifs . actuelle-
ment 5 169,66 francs . Dans cos conditions, le montant de la pension
que certains fonctionnaires perçoivent, ainsi élevé au minimum
garanti, est encore supérieur à celui qu'ils devraient percevoir, et c ' est
à juste titre que les mesures de recl ssement demeurent alars sans effet
sur la situation pécuniaire des intéressés.

Télécommunications
(France Télécom - affrètement d 'un quatrième navire câblier)

3880 . - 19 juillet 1993. - M . Daniel Colliard attire l ' attention de
M . le ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l 'augmentation de la charge de travail
dans le domaine de la pose et de l'entretien des câbles sous-marins. Il
souligne que cela nécessite que soit engagée la construction d' un qua-
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trième navire câblier et, en !'attente, et très rapidement, l'affrètement
d ' un navire câblier pour France Télécom . 11 ne peut accepter la posi-
tion de la direction qui propose tout simplement d 'affréter « un navire
de circonstance », c ' est-à-dire ni plus ni moins d ' avoir recours au
pavillon étranger. Il l 'informe qu ' en agissant ainsi la direction s ' en
prend au statut des marins des câbliers, aggrave les conditions de tra-
vail et détériore les excellentes positions que l'entreprise publique
détient sur le marché en plein développement de la pose et de l'entre-
tien des câbles sous-marins. Il lui signale que 60 à 80 emplois sont en
jeu pour ce quatrième navire . Ces embauches permettraient que ne
soient pas perturbés les relè ves, les congés et les embarquements (cer-
tains marins du « Vercors » ont accumulé des droits de congé équiva-
lant à 6 mois) . Il soutient tout à fait la position des personnels et du
syndicat CGT qui . se basant donc sur les conditions actuelles d- l ' or-
ganisation du travail à bord des trois autres navires câbliers,
demandent que France Télécom arme sous pavillon français, avec des
marins ayant le statut France Télécom, ce quatrième navire, et ce dans
les plus brefs délais. Il ajoute que, si la construction indispensable
d'un quatrième navire était confiée aux ateliers et chantiers du Havre,
ce serait 1 000 emplois assurés pendant un an, sachant que c ' est au
Havre qu' a été construite la totalité de la flotte France Télécom, ce
qui traduit un incontestable savoir-faire. Il lui demande donc ce qu'il
compte faire afin de défendre et les emplois à France Télécom et les
positions de la marine française dans ce secteur convoité et en expan-
sion.

Réponse. - La flore câblière de France Télécom comprend actuelle-
ment trois navires, dont l 'un est affecté à la pose et les deux autres à la
maintenance, pouvant en outre suppléer occasionnellement le pre-
mier. Cette flotte permet aisément de faire face aux besoins normaux.
Une opportunité d' activité de pose exceptionnelle s ' offre à très court
terme ; si France Télécom, soucieux de garder sa place sur un marché
très concurrentiel, veut la saisir, il doit envisager l ' affrètement d' un
navire supplémentaire . Or les navires de l 'espèce naviguent sous pavil-
lon étranger . et les procédures très lourdes de francisation condui-
raient à des délais incompatibles avec le calendrier fixé . Le navire sera
affrété avec son équipage de conduite, mais embarquera en outre des
agents de France Télécom inscrits maritimes, possédant les compé-
tences spécifiques en matière de travaux sur câbles sous-marins ces
agents seront placés, ainsi qu ' il a déjà été procédé en d 'autres occa-
sions, en position de détachement, et continueront donc à bénéficier
de toutes les garanties liées à leurs qualités d'a g ent de France Télécom
et d 'inscrit maritime. Il a paru possible de prélever pour l'essentiel cet
effectif sur celui des deux navires de maintenance, qui actuellement
restent armés à effectif complet, mémo pendant les longs séjours à
quai . En tout état de cause, le caractère temporaire de la mission à
remplir par cet affrètement exclurait la construction d ' un navire, au
surplus impossible à réaliser dans ces délais . Quant au remplacement
des navires existants, il ne présente pas de caractère d ' urgence.

Poste
(timbres - émission consacrée are fiées de fin d'année -

perspectives)

4348. - 19 juillet 1993 . - M. Dominique Dupilet attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la reprise du projet d ' émission
d' un carnet de timbres-poste consacrés aux fêtes de fin d 'année . Saisi
par de nombreuses associations philatéliques par cette annulation
effectuée en décembre dernier, il lui demande ce qu'il compte faire
des deux millions d'exemplaires déjà imprimés portant une valeur
faciale de 2,50 francs, et s' il a déjà fixé une date d'émission de mise en
vente de ces stocks.

Réponse. - Le projet d ' émission d 'un carnet de timbres-poste
consacrés aux fêtes de fin d'année et à certains événements de la vie
quotidienne a été soumis à la commission des programmes philaté-
liques. L'émission d' un carnet de 12 timbres-poste différents intitulé
« Le Plaisir d ' écrire» a été décidée par l 'arrêté ministériel n° 482 du
9 juillet 1993_ Elle pourrait intervenir au début du quatrième tri-
mestre de l'année. Cette mesure, qui répond aux souhaits des associa-
tions philatéliques, et qui sera vraisemblablement très appréciée du
public, permet également d ' atténuer sensiblement la perte liée à la
destruction des stocks des carnets de timbres déjà imprimés avec la
valeur faciale de 2,50 francs . Cette destruction était nécessaire en rai-
son de la présence sur les timbres de la date d'émission : 1992 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - La Poste - centres de tri)

4773 . - 9 août 1993 . - M . Robert-André Vivien signale à M . le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur la situation des agents des Pet T soumis aux

du décret n° 90-636 du 13 juillet 1990 . Ce décret met fin à
application des décrets n°' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . Les

décrets susvisés prévoyaient que les agents ayant accomplis quinze ans
au service de tri dans les recettes centrales ou les centres de chèques
postaux pourraient être admis à la retraite dès l ' âge de cinquante-cinq
ans avec le bénéfice d'une p ension à jouissance immédiate. Cette
mesure, au terme de la loi, pensionêtre reconduite d ' année en année
pendant toute la période de modernisation des centres de tri . Or, le
décret du 13 juillet 1990 a mis fin définitivement à ce régime sans
tenir compte de la situation des agents qui avaient servi quinze ans
dans les services en cause mais n'avaient pas encore atteint l'âge de
cinquante-cinq ans . Ces derniers sont replacés dans le régime normal
et l'âge de leur retraite est porté à soixante ans . Il lui demande les
mesures qu' il compte prendre pour que les intéressés, qui sont une
minorité, puissent bénéficier de mesures transitoires.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article L. 24, para-
graphe 1, du code des pensions civiles et militaires de retraite appli-
cable à l'ensemble des fonctionnaires de l ' Etat et des exploitants
publics, la Poste et France Télécom, « la jouissance de la pension
civile est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l 'âge de soixante ans ou, s ' ils ont accompli au moins quinze ans de ser-
vices actifs, à l' âge de cinquante-cinq an ; Les emplois tenus par les
agents affectés dans les centres de tri ou au service du tri dans les
recettes centralisatrices ou les centres de chèques de La Poste ont été
classés services actifs sur le plan de la retraite à compter du 1" jan-
vier 1975 parle décret n° 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dispositions ne
sont en aucune façon remises en cause par le décret n° 90-636 du
13 juillet 1990 et tous les fonctionnaires de La Poste qui ont accompli
quinze années de service dans les établissements concernés depuis le
1" janvier 1975 peuvent obtenir le bénéfice d 'une pension à jouis-
sance immédiate dès l ' âge de cinquante-cinq ans . En revanche, les ser-
vices de tri effectués avant le 1" janvier 1975, qui ont toujours été des
services sédentaires, ne peuvent plus être pris en compte pour obtenir
une pension à jouissance inunédiate avant l 'âge de soixante ans . En
effet, les dispositions de l ' article 20 de la loi de finances pour 1975 qui
prévoyaient que, jusqu ' à une date à fixer par décret, les fonctionnaires
affectés au service du tri pourraient obtenir une pension à jouissance
immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans s'ils avaient accompli
quinze années de services effectifs dans ce service, quelle que soit la
date à laquelle ils avaient été rendus, n'avaient qu'un caractère provi-
soire, et la date du I" janvier 1992 fixée par le décret précité du 13 juil-
let 1990 a bien permis aux titulaires des emplois considérés de bénéfi-
cier d 'une retraite à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans, sans attendre que ces emplois soient classés en
s e rvice actif depuis au moins quinze ans, ce qui est désormais le cas
depuis le 1" janvier 1990 . Quant aux fonctionnaires qui ne réunissent
pas cette condition requise de quinze ans de services actifs, il n ' est pas
possible de leur donner satisfaction compte tenu du caractère impéra-
tif des textes législatifs et réglementaires régissant les droits à pension
des personnels relevant du code des pensions civiles et militaires.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Communes
(personnel - secrétaires généraux - carrière)

487. - 3 mai 1993 . - En précisant qu 'en dépit de l ' importance du
sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question n° 59945 dépo-
sée sous la précédente législature, M . Jean-Louis Masson attire 1 at-
tention de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les problèmes que pose, dans cer-
tains départements, l ' application du décret n° 90-412 du 6 mai 1990
relatif à la fonction publique territoriale . Il lui fait remarquer à ce sujet
que le préfet de la Moselle continue à déférer au tribunal administratif
les délibérations et les arrêtés de nomination pris par les maires pour
nommer leurs secrétaires généraux par avancement de grade, soit au
poste de directeur territorial de classe normale, soit à celui de direc-
teur territorial de classe exceptionnelle, selon les communes concer-
nées, au motif que ces postes ne peuvent être créés que dans les
communes de plus de 20 000 habitants ou de plus de 40 000 habi-
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tants. Plusieurs questions écrites ont été posées à ce sujet en deman-
dant une meilleure rédaction du décret en cause afin que celui-ci soit
appliqué de la même façon sur tout le territoire . Dans les réponses
qu il a faites (question écrite n° 35233, Journal officieL Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, questions, du I4 décembre 1991 ;
question écrire n° 43041, Journal officiel, Débats parlementaires,
Assemblée nationale, questions, du 30 décembre 19911, il a confirmé
l'interprétation des maires . Or le tribunal administratif vient de
confirmer l'interprétation du préfet en annulant toutes les décisions
des maires . Cette situation a de graves conséquences et place le per-
sonnel communal concerné dans des situations, au regard de leur
avancement, différentes selon les départements . Il lui demande quel
est son avis à propos du problème qu ' il vient de lui exposer et s'il n'es-
time pas indispensable d'améliorer la rédaction du décret du
6 mai 1990 précité . Il lui demande également s ' il entend tenir
compte . dans une nouvelle rédaction, de la situation des personnes
qui ont été recrutées au poste de secrétaire général de communes de
10 000 à 20 000 habitants et qui voient la population de celles-ci
régresser.

Réponse. - Les jugements du 4 février 1992 du tribunal administra-
tif de Strasbourg annulant plusieurs délibérations créant le grade de
directeur territorial de classe normale dans des communes de moins
de 40 000 habitants n ' ont pas été à ce jour confirmés par le Conseil
d 'Etat . La Haute Assemblée sera saisie prochainement pour avis sur
l' interprétation du dispositif réglementaire rappelé par l 'honorable
parlementaire . Par ailleurs, l ' article 9 du décret n" 90-4 1 2 du
16 mai 1990 modifiant le décret n' 85-1229 du 20 novembre 1985
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la fonc-
tion publique territoriale règle la situation des secrétaires généraux
dont la collectivité change de catégorie démographique.

Marchés publics
(réglementation - travaux publics -

délégations de service public)

1670 . - 31 mai 1993 . - M . Richard Cazenave attire l ' attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les difficultés d'application que posent les articles 38
à 47 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
h corruption . Il s' interroge notamment sur le point de savoir si les
marchés d'entreprise de travaux publics doivent être considérés
comme des conventions de délégation de service public au sens des
articles 38 à 47 de la loi Sapin.

Réponse. - 1.es marchés d ' entreprise de travaux publics (METP)
sont définis par la jurisprudence comme des contrats de longue durée,
par lesquels le cocontractant de l'administration se voit confier à la
fois la construction d 'un ouvrage public, nécessitant généralement des
investissements importants, et son exploitation . Si le METP associe
nécessairement l ' entreprise cocontractante à l'exploitation du service
public dont l 'ouvrage public objet du contrat est k support, on ne
peut pour autant considérer le METI' comme ayant pour objet médit:

une délégation de service public . Au demeurant, le mode de rémuné-
ration du METP, consistant en des versements opérés par la collecti-
vité publique, k fait de toute façon ranger dans la catégorie des mar-
chés publics et non dans celle de la concession ou de l'affermage, qui
exclut un tel mode de rémunération . C'est la raison pour laquelle il
n 'y a pas lieu en l ' état actuel du droit de considérer le METP comme
une convention de délégation de service public au sens de la loi n" 93-
122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption . Ce
type de contrat pose à lui seul un certain nombre de difficultés d'ordre
juridique et financier ; c' est pourquoi k Gouvernement travaille
actuellement à la mise au point de mesures permettant d'en améliorer
le cadre juridique .

Bibliothèques
(sous-bibliothécaires - auxiliaires - carrière)

2440 . - 21 juin 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M . k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-

ent du territoire, sur l ' injustice dont sont victimes les sous-
bihécaires auxiliaires depuis la réforme de la fonction publique
territoriale. De nouvelles dispositions réglem°ntaires - décrets n° 91-
847 et n° 91-848 du 2 septembre 1991 - ont modifié les conditions
de recrutement des personnels des bibliothèques des collectivités t erri-
toriales . Avant cette date, les titulaires du certificat d ' aptitude aux
fonctions de bibliothécaire (CAFB), diplôme national et profession-

nel, avaient la possibilité de se présenter à un concours de recrutement
sur titre organisé en fonction des besoins par chaque collectivité
locale. Désormais, les personnels doivent passer un concours national
permettant l ' inscription sur une liste d 'aptitude, cette inscript i on les
autorisant alors à être recrutés en qualité « d'assistants territoriaux de
conservation du patrimoine et des bibliothèques „ ou « d'assistants
territoriaux qualifiés de conservation avant de suivre ensuite une
formation professionnelle sous l 'autorité du CNFPT . Lors de la mise
en oeuvre de cette réforme, des dispositions transitoires ont été prises
afin de permettre l ' intégration en qualité d'assistant de conserva-
tion „ des sous-bibliothécaires déjà titulaires d 'un poste dans une col-
lectivité locale. Celles-ci ont ainsi été légitimement dispensées de pas-
ser le concours, l 'équivalence entre le CAFB et le concours ayant été
admise. Or, les sous-bibliothécaires auxiliaires, travaillant déjà parfois
depuis de nombreuses années, après avoir suivi une formation profes-
sionnelle sanctionnée par un diplôme d ' Etat, n ' ont pas bénéficié de
telles dispositions transitoires. Cette réforme, en limitant drastique-
ment leur possibilité de se présenter à ce concours, les renvoie sou-
dainement à la situation qui était la leur parfois dix ou vingt ans plus
tôt à la sortie du baccalauréat . Elle supprime rétroactivement pour
cette catégorie de personnel le droit précédemment acquis de postuler
grand une co!leciivité territoriale recrutait . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir prendre en compte l ' injustice dont sont vic-
times ces personnels, en instituant également pour eux une disposi-
tion transitoire. Celle-ci peut prendre deux formes : soit que le CAFB
donne droit à être inscrit, sur demande écrite des intéressés, sur la liste
d'aptitude avec dispense de formation ; soit que le mode de recrute-
ment antérieur à la réforme soit maintenu . pour les personnes déjà
titulaires du CAFB lors de la réforme.

Bibliothèques
(sous-bibliothécaires - auxiliaires - carrière)

4157. - 19 juillet 1993 . - Mme Monique Papon attire l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur la situation des sous-bibliothécaires auxiliaires
depuis la réforme de la fonction publique territoriale et en particulier
des décrets n° 91-847 et 91-848 du 2 septembre 1991 qui ont modi-
fié les conditions de recrua ment des personnels des bibliothèques des
collectivités territoriales . En effet, depuis cette date, ces personnels
doivent désormais passer un concours national permettant l ' inscrip-
tion sur une liste d ' aptitude ; les personnes ainsi inscrites peuvent
alors être recrutées en qualité d 'assistants territoriaux de conservation
du patrimoine et des bibliothèques ou d ' assistants territoriaux quali-
fiés de conservation et doivent suivre ensuite une formation profes-
sionnelle sous l 'autorité du CNFPT . Or, si, lors de la mise en oeuvre
de cette réforme, des dispositions transitoires ont été prises afin de
permettre l ' intégration en qualité « d'assistant de conservation „ des
sous-bibliothécaires déjà titulaires d 'un poste dans une collectivité ter-
ritoriale, ii n ' en ,as été de même pour les sous-bibliothécaires auxi-
liaires travaillant déjà depuis de nombreuses années et ayant suivi une
formation professionnelle sanctionnée par un diplôme d ' Etat . Cette
réforme rétrograde purement et simplement ces personnels dont la
compétence professionnelle a déjà été reconnue à un stade de débu-
tant, les contraignant à suivre la nouvelle procédure de recrutement.
C 'est pourquoi, elle lui demande, afin de mettre fin à l'injustice dont
ils sont victimes, s'il compte reprendre une disposition transitoire lui
tienne compte de leur réelle situation et qui pourrait se traduire oit
ar l'inscription automatique, sur demande écrite des intéressés s, la

par d'aptitude avec dispense de formation pour les titulaires du
t.AFB, soit par le maintien du mode de recrutement antérieur à la
réforme pour les titulaires de ce même diplôme au moment où celle-ci
est intervenue.

Réponse. - La loi n” 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la
fonction publique territoriale dispose que l'accès à la fonction
publique territoriale s'effectue par voie de concours ou d 'examen pro-
fessionnel, si le statut particulier le prévoit . Son article 1 1 1 prévoit,
par ailleurs, que seuls les agents titulaires sont intégrés dans les cadres
d'emplois . Cependant, en application de l 'article 126 de la loi préci-
tée, chaque statut particulier prévoit l'intégration dans les cadres
d'emplois des agents noms titulaires en activité à la date de publication
de la loi du 26 janvier 1984, qui sont préalablement titularisés sur un
emploi dans les conditions fixées par les décrets n” 86-41 du 9 janvier
1986 et n° 8G-227 du 18 février 1986 . Les agents non titulaires qui
n'auraient pas été ainsi titularisés ne peuvent prétendre à une intégra-
tion dans un cadre d ' emplois . En ce qui concerne ['lus particulière-
ment les emplois de catégorie B, dort les assistants territoriaux de
conservation, des mesures modifiant le décret n° 86-227 du 18 février
1986 iclatif à la titularisation des agents des collectivités territoriales
de catégories A et B sont envisagées . Elles prévoient la réouverture du



délai de six mois requis pour demander la titularisation en catégorie B.
dans les conditions fixées psi les articles 126 à 131 de la loi du 26 jan-
vier 1984, notamment, celle d ' être en fonctions au 27 janvier 1984.
Les intéressés pourront être titularisés directement dans le cadre d ' em-
plois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des
bibliothèques s'ils remplissent ces conditions.

Fonction publique territoriale
(animateurs -Mère spécifique - création )

2453. - 21 juin 1993 . - M . René Couanau appelle l ' attention de
M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur la situation des personnels chargés de fonction
d ' animation au sein des collectivités territoriales . Alors que les métiers
de l 'animation se multiplient et se diversifient, l 'animateur souffre
actuellement d'un manque de reconnaissance crucial . Aussi, il lui
demande s'il envisage la création d'une filière spécifique reconnaissant
à leur juste valeur les animateurs de hase . - Question transmise à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement
du territoire.

Fonction publique territoriale
(animateurs -Mère spécifique - création)

4100. - 19 juillet 1993. - M . André Santini attire l 'attention de
M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur l'avenir des professions de l'animation si'cii'-éduca-
rive et socioculturelle . Il lui serait reconnaissant de bien v„ulnir l ' in-
former des mesures qu ' il pense prendre pour aboutir à la définition
d'un statut de l'animation au sein de la fonction publique toi Modale,
permettant ainsi ia prise en compte désormais indislicnsabir des mis-
sions de prévention et d ' encadrement liées à ces fonctions.

Réponse. - L'éventualité de la réalisation d ' une filière propre aux
métiers de l ' animation sera examinée lorsque le Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale aura fait connaître les conclusions de
l 'étude qu ' il a entreprise sur la faisabilité et l'intérêt de ladite filière.
Dans l'attente de ces conclusions, il est possible de reeaurir, selon le
cas, à des fonctionnaires de la filière médico-sociale (notamment édu-
cateurs de jeunes enfants, auxiliaires de puériculture) ainsi qu'à du
personnel reçu à l ' une des options animation en vigueur jusqu ' au
31 janvier 1993 . Il est également possible de recruter des agents non
titulaires pour faire face temporairement et pour une durée nasimale
d ' un an à la vacance d'un emploi qui ne peut être iinnlédiaienient
pourvu, dans les conditions prévues par le premier alinéa de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale.

Délinquance et criminalité
(délits - plaintes déposées auprès des services de police -

suites judiciaires)

2463 . - 21 juin 1993 . - M . Yves, l̀crwaerde appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le traitement des affaires de petites délinquances par
les services de police . Les chiffres transmis par la Chancellerie en cc
qui concerne le nombre d ' affaires pénales ne reflètent pas la réalité de
la progression de la petite criminalité et de la délinquance en France.
En effet, les services de police, sachant la justice embouteillée rie
transmettent plus au parquet toute une catégorie d ' affaire de petites
délinquances et se contentent de les inscrire sur la main courante
du commissariat . CP"e-ci se matérialise sous la forme d'un registre qui
se trouve à la disposition du procureur de la République mais qui ne
lui est pas transmis de manière régulière . Or il se trouve que ces petits
délits sont précisément ceux qui touchent le plus directement le
public dans sa vie quotidienne . Ainsi les vols, petites agressions et
autres actes de vandalisme qui sensibilisent le plus l ' opinion pubttque
ne sont plus enregistrés au titre d ' affaires pénales et échappent aux
procédures juridictionnelles. II lui demande par conséquent s ' il envi-
sage de prendre des mesures afin de traiter pénalement un certain
nombre d ' infractions nuisibles à la sécurité quotidienne des Français
et, d 'autre pan, s ' il prévoit de modifier le mode de comptabilité des
infractions afin que soit perçue de façon plus juste l 'évolution de la
délinquance.

Réponse. - L 'évolution de la criminalité et de la délinquance est
régulièrement suivie par les services de la direction générale de la
police nationale à partir d' un état statistique des crimes et délits

constatés par les services de police . Ces infractions font en effet systé-
matiquement l'objet d ' un procès-verbal, transmis après exploitation
au parquet, et d 'un enregistrement informatisé dans les heures mêmes
suivant la constatation . La direction centrale de la police judiciaire est
chargée de la collecte de ces statistiques, comme de celles de la gen-
darmerie nationale, lesquelles sont dressées selon des modalités tech-
niques propres à l ' arme, mais selon les mêmes règles méthodolo-
giques. L' inspection générale de la police nationale, au cours de ses
inspections, comme les chargés de mission de la police urbaine au
cours de leurs contrôles techniques, veillent tout particulièrement au
respect des règles d'enregistrement et de comptabilisation des infrac-
tions constatées, par une vérification rigoureuse des bases de données
et états informatiques, ainsi que des registres de main courante desti-
nés à la relation des activités des policiers en tenue afin de s ' assurer de
la suite procédurale donnée aux crimes ou délits qu ' ils ont été amenés
à constater au cours de leurs missions . De ce fait, l'ensemble des vols
et agressions sont bien pris en compte par état statistique des crimes
et délits du ministère de l ' intérieur et de l'aménagement du territoire.
En revanche, les infractions de nature simplement contravention-
nelle, et à cc titre de multiples faits mineurs pouvant, il est vrai, porter
atteinte à la tranquillité et à la qualité de la vie dans certains secteurs
sensibles, ne sont pas comptabilisés dans cet état (tapages nocturnes :
art . R . 34-8 du code pénal ; coups et blessures volontaires ayant
entraîné une ITT de moins de huit jours, violences légères :
art . R . 40-1 du code pénal ; voies de fait : art . R. 38-1 du code pénal ;
ivresse publique et manifeste : art . R . 4 du code des débits de bois-
sons) . Dans ce domaine, seule la mise en place d'un outil informa-
tique adapté, à l ' instar de ce qui a été réalisé pour les crimes et délits,
pourra permettre à l 'avenir de disposer de données chiffrées complé-
mentaires . A cet égard, la modernisation informatique des services de
police entre pleinement dans les objectifs du ministre d' Etat, ministre
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Police
(inspecteurs - qualité d'officier de police judiciaire -

acquisition - délais)

2817 . - 28 juin 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les délais imposés aux inspecteurs de police pour
acquérir la qualité d 'officier de police judiciaire. A la sortie de leur
école de formation, dont la qualité est reconnue, une attente de trois
ans leur est appliquée. Parallèlement, les gendarmes issus de l ' école de
Melun ne sont pas soumis aux mêmes règles, alors que leur activité
judiciaire est extrêmement proche . Il lui demande quelles sont les rai-
sons de cette différence, et s'il entend les réduire dans un avenir
proche.

Réponse. - L'honorable parlementaire peut Che assuré que le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du terri-
toire partage ses préoccupations relatives à l'acquisition, par les ins-
pecteurs de police, de la qualité d'officier de policier judiciaire . En
effet, parmi tes mesures permettant de renforcer l ' efficacité du travail
policier dans la lutte contre la délinquance, l'acquisition plus rapide
de la qualité d'officier de police judiciaire dans la police nationale par
les inspecteurs est envisagée . Un projet à l'étude vise notamment, en
modifiant le code de procédure pénale, à permettre aux inspecteurs de
police d'exercer la qualité d ' officier de police judiciaire, un an après
leur titularisation, alors qu 'actuellement, la loi exige qu' ils comptent
deux années de services effectifs en tant que titulaires . Une telle
mesure aurait en outre pour effet l ' accroissement immédiat du
nombre des officiers de police judiciaire.

Police municipale
(fonctionnement - effectif de personnel - communes touristiques)

3232 . - 5 juillet 1993 . - M. André Bascou appelle l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur la possibilité de tenir compte de la population pon-
dérée pour les communes désireuses de créer un ou plusieurs postes de
police municipale, en particulier dans les communes touristiques . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu ' il vient de lui soumettre.

Réponse. - Le problème du maintien de la sécurité et de l 'ordre
publics dans les communes à farte fréquentation saisonnière n 'a pas
échappé au Gouvernement. C 'est ainsi que, depuis de nombreuses
années, ces communes se voient dotées, en haute saison, de renforts



de police ou de gendarmerie qui viennent compléter les effectifs des
commissariats ou brigades locaux. Ces renforts sont affectés soit à des
tâches de police générale, soit à des tâches de sécurité telle que la sur-
veillance des lieux de baignade ou l ' organisation des secours sur les
champs de neige . Les modalités de répartition et d'emploi font l'objet
d 'une étroite concertation avec les élus concernés. Cet effort de l 'Etat
ne fait pas obstacle au droit des autorités municipales de recruter le
nombre d 'agents de police municipale qu'elles souhaitent . Le maire,
comme le rappelle l'article L . 131-15 du code des communes, a en
effet la possibilité, sans préjudice de la compétence générale de la
police nationale et de la gendarmerie nationale, de placer le bon ordre,
la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques sous la surveillance
d ' agents de police municipale agréés par le procureur de la
République .

Communes
(FCTVA - réglementation - biens mobiliers

mis à disposition d 'établissements scolaires privés sous contrat)

3341 . - 5 juillet 1993 . - M . Germain Gengenwin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, de lui indiquer si les biens mobiliers acquis par une col-
lectivité territoriale et mis à disposition d 'un établissement d'en-
seignement privé ayant des classes sous contrat d ' association sont éli-
gibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
étant entendu qu'ils demeurent affectés au service public de l'éduca-
tion et que, excluant le principe même d'une cession à bail emphytéo-
tique, leur mise à disposition ne fait pas obstacle à une réaffectation de
ces biens, en cas d'inutilisation, à des établissements d'enseignement
publics.

Réponse. - D ' une manière générale, l'article 42-III de la loi de
finances rectificative pour 1988 exclut de l'assiette d 'éligibilité au
fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) les dépenses réalisées
sur un bien mis à disposition d ' un tiers non bénéficiaire du fonds. Les
établissements d'enseignement privé sous contrat d'association ne
sont pas mentionnés dans la liste des bénéficiaires du FCTVA telle
que rappelée par la circulaire NOR/INT/B/89/00340/C du
21 novembre 1989 relative au fonds de compensation . par
conséquent, conformément au dispositif législatif susvisé, les dépenses
réalisées par les collectivités locales concernant l'acquisition de biens
mobiliers mis à disposition d' un établissement d ' enseignement privé
sous contrat d ' association ne sont pas éligibles au FCTVA.

Mort
(pompes funèbres - régies communales - réglementation)

3525 . - 12 juillet 1993 . - M. Yves Nicolin attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur !es dispositions de l'article 28-1 de la loi n" 93-23 du
8 janvier 1993 sur le service public des pompes funèbres . La loi pose le
principe de la suppression du monopole prévu par la loi de 1904 au
profit des régies communales ou intercommunales . Cependant,
l ' article 28-1 dis ose que les régies existant à la date de publication de
la loi (Journal officiel du 9 janvier 1993) peuvent assumer seules le ser-
vice extérieur des pompes funèbres pour une durée maximale de
cinq années . Pendant trois ans, les contrats de concession contenant
une clause d'exclusivité continuent à produire effet jusqu 'à leur terme.
En outre, lorsque la commune de la mise en bière n ' est pas celle du
domicile du défunt ou du lieu d ' incinération ou de crémation, la régie
ou le concessionnaire de l'une ou l' autre de ces communes peut assu-
mer le service des pompes funèbres sur le territoire de celle-ci . En
l ' absence d ' une régie ou d'un concessionnaire sur cette commune,
seule peut intervenir une entreprise installée physiquement sur la
commune du domicile ou sur celle du lieu J inhumation ou de cré-
mation du défunt . L'entreprise de pompes funèbres peut exercer son
activité sur une autre commune que celle de son installation si elle a
signé une convention de délégation du service extérieur des pompes
funèbres . Or, bien que ce contrat ne donne droit à aucune exclusivité,
la plupart des communes refusent de le signer . Cette mesure met en
place un monopole de fait des régies et concessionnaires communaux
et met en péril l'activité des entreprises de pompes funèbres, en rédui-
sant considérablement leur champ d'action . Il lui demande de bien
vouloir lai indiquer si des mesures correctives peuvent être mises en
place.

Réponse. - L' article 28, alinéas 1 et 2, de la loi n° 93.23 du 8 jan-
vier 1993 modifiant le titre 1V du livre III du code des communes et
relative à la législation dans le domaine funéraire a consacré le main-
tien du privilège d' exclusivité des prestations du service extérieur des
pompes funèbres pour une durée de cinq ans au bénéfice des régies

municipales des pompes funèbres exixtantes et pour une durée de
trois ans au bénéfice des entreprises titulaires d'un contrat de conces-
sion en cours d'exécution et non arrivé à échéance durant cette pé-
riode. L'alinéa 3 de l'article 28 de la loi précitée ajoute que „ le fait de
diriger en droit ou en fait une entreprise ou une association ou un éta-
blissement qui fournit des prestations de pompes funèbres en viola-
tion des droits d ' exclusivité maintenus en application des deux pre-
miers alinéas du présent article sera puni d ' une amende de
10 000 francs à 500 000 francs „ . La loi prévoit donc que les entre-

rises qui ne respectent pas le privilège d 'exclusivité maintenu durant
la période transitoire s'exposent aux sanctions pénales précitées.
Néanmoins, l ' alinéa 4 de l' article 28 précité prévoir que par déroga-
tion aux dispositiions des deux premiers alinéas du présent article,
lorsque la commune du lieu de mise en bière n'est pas celle du domi-
cile du défunt ou du lieu d 'inhumation ou de crémation, la régie ou le
concessionnaire ou, en l 'absence d'organisation du service, toute
entreprise ou association de pompes funèbres de l ' une ou l ' autre de
ces communes peut intervenir sur le territoire de celle-ci si la personne
qui a qualité pour pourvoir aux funérailles ou son mandataire le
décide Il est donc possible de déroger aux règles d'exercice extérieur
des pompes funèbres, durant la période transitoire rappelée ci-dessus,
dans les conditions précitées ce qui suppose pour l'entreprise ou l'as-
sociation de pompes funèbres d'être implantée sur l ' une des
communes concernées . Enfin, l'organisation du service extérieur des
pompes funèbres, tel que défini à l'article de la loi n” 93-23 du
8 janvier 1993 précitée modifiant l ' article L.362-1 du code des
communes, demeure facultative pour les communes . le législateur a
ainsi mis en place une période transitoire dont le respect doit per-
mettre aux services de pompes funèbres organisés par les communes
avant le 8 janvier 1993 de se préparer au changement du régime juri-
dique du service extérieur des pompes funèbres,

Commerce extérieur
(exportations - aides der régions - réglementation)

3747. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le ministre d'Etai, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la confirmation parle Conseil d'Etar de l'illé-
galité d 'une décision prise en septembre 1984 par la région
Nord - Pas-de-Calais qui avait alors décidé d'accorder « une aide
financière, sous forine d ' avance, remboursable en cas de succès, pour
le financement d'opérations ponctuelles liées à l'élaboration de projets
d 'exportation Puisque, selon cette récente décision, les aides
directes accordées à des entreprises par les régions pour favoriser le
développement économique sont limitativement énumérées par
l ' article 4 de la loi du 7 janvier 1982, le Conseil d ' Etat a considéré
(arrêts du Conseil d' État n" 73-137 et 82-320 du 15 février 1993) que
la région ne tenait d ' aucune disposition législative la faculté d'interve-
nir économiquement en attribuant des aides à l ' exportation aux entre-
prises . Il lui demande s ' il ne lui semble pas opportun de proposer de
nouvelles dispositions législatives et réglementaires, afin de permettre
aux régions qui le souhaitent d'accompagner le redéploiement des
entreprises dynamiques.

Réponse. - Le rôle économique des collectivités locales apparais
aujourd 'hui considérable . C 'est pourquoi le Gouvernement, tout en
réaffirmant la responsabilité de l 'Etat dans la conduite de la politique
économique et sociale et dans la défense de l ' emploi, envisage de sim-
plifier les règles encadrant l ' intervention économique de chaque
niveau de collectivité locale 41e manière à mieux les adapter à leur
vocation . Comme l ' a annoncé le ministre délégué à l ' aménagement
du territoire et aux collectivités locales lors de la communication sur la
décentralisation présentée .,d conseil des ministres du 28 juillet 1993,
une réflexion sera engagée à ce sujet . Poursuivant un triple objectif
d'efficacité, de clarté et de cohérence, cette réforme permettra de
mieux définir les possibilités d 'ir.:ervention respective des régions et
des départements et d ' assumer leurs responsabilités économiques sans
se substituer au secteur bancaire et dans le souci d ' une plus grande
protection des finances publiques locales.

ms_ _ms

Communes
(élus locaux - indemnités de fonction -

variation du nombre d'habitants - conséquences)

4079. - 19 juillet 1993 . - M . Philippe Vasseur demande à M . le
ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser si, quand une commune est
rangée dans une catégorie dont le taux d ' indemnité de fonction du



maire et des adjoints est inférieur à celui antérieurement applicable du
fait du recensement effectué en 1990, les intéressés élus en 1989
conservent le bénéfice du taux antérieur jusqu'à la fin de leur mandat.

Réponse. - Les indemnités de fonction constituent, en vertu de
l ' article L . 123-4 du code des communes, une dépense obligatoire qui
doit apparaître chaque année au budget voté par le conseil municipal.
La loi n° 52-883 du 24 juillet 1952 qui a fixé les premières règles rela-
tives aux indemnités accordées aux titulaires de certaines fonctions
muv cipales ne comporte en fait aucune disposition spécifique sur les
conséquences en matière d ' indemnisation des maires et des adjoints
d ' un recensement général de la pop ulation . Toutefois, le décret n° 9U-
1172 du 21 décembre 1990 authentifiant les résultats du recensement
général de mars-avril 1990 dispose que „ les nouveaux chiffres de la
population seront, sous réserve de disposition législative ou régle-
mentaire contraire, pris en considération pour l ' application des lois et
règlements à compter du janvier 1991 „ (art . 5) . En l'absence de
disposition d ' ordre législatif ou réglementaire contraire, le décret sus-
visé est, dès lors, applicable y compris pour ce qui touche aux indem-
nités des élus locaux . Lis nouveaux chiffres de la population n 'ont,
toutefois, pas été connus avec précision par les communes au moment
de l 'élaboration de leurs budgets de 1991 . Aussi, les conseils munici-
paux ont pu être fondés à se baser sur les résultats du recensement de
1982 pour fixer le montant des indemnités de fonction pour

l 'année 1991 . Une telle dérogation avait, au demeurant, été admise en
ce qui concerne les effets du recensement de 1975 . La loi n° 92-108
du 3 février 1992 relative aux conditions d 'exercice des mandats
locaux apporte sur ce point une précision nécessaire . Elle dispose
désormais, en son article 17, que la population à prendre en compte
est la population totale municipale résultant du dernier recensement,
les dispositions correspondantes en matière d'indemnités de fonction
étant applicables depuis le renouvellement des conseils généraux et
des conseils régionaux du mois de mars 1992 . L'adoption de cette loi,
en modifiant les strates démographiques, d 'une part et en permettant
une revalorisation significative des indemnités de fonction, d 'autre
part, est de nature à compenser les éventuels effets d ' une diminution
de la population communale.

_me	

Risques naturels
(grêle - indentni,ation - Rhône)

4240 . - 26 juillet 1993 . - M. jean-Pierre Calme! attire l'attention
de M. je ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur !es orages de grêlons qui se sont abattus, le
soir du 5 juillet 1993, sur de nombreuses communes du département
du Rhône, et notamment sur deux communes de sa circonscription :
Bron cc Vaulx-en-Velin . Des dégàts considérables ont été constatés :
toitures pulvérisées, verrières brisées, véhicules abimés, inondation de
maisons et surtout ravage des cultures des maraîchers de Vaulx-
en-Velin . II demande où en est la procédure d 'évaluation de cette
catastrophe naturelle et quand va se réunir la commission inter-
ministérielle ayant mission de propoeer à la signature conjointe du
ministre de l' intérieur et du ministre du budget les mesures répara-
trices appropriées.

Réponse. -La commission interministérielle relui est aux dégâts non
assurables causés par les catastrophes naturelles se réunit une t 'ois par
mois et traite en moyenne quatre-vingts dossiers par séance . Lors de la
dernière réunion en date du 3 août 1993, tous le . dossiers concernant
les sinistres dus à des événements antérieurs à mai 1993 ont été étu-
diés. Les intempéries des mois de tuai, juin et juillet 1993 qui ont tou-
ché plus de soixante départements franç . -

	

a le département du
Rhàne, seront présentés à la commission

	

septembre 1993 . Les
avis rendus par cette commission Çcror ,et d ' un arrété signé
conjointement par les ministres de rimé! - . .t, de l 'économie et du
Budget, qui sera très probablement publié au Journal officiel du mois
d 'octobre. Dès cette publication, les sinistrés disposeront d 'un délai
de dix jours (pour les dommages matériels directs) et d'un délai de
trente jours (pour les pertes d'exploitation) pour déposer un état csti-
ncatif :le leur préjudice auprès de lents .sociétés d ' assurances.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(instdlations sportives - équipements des jeux Olympiques dAlber'ailL

- utilisation - quartiers défavorisés - zones rurales)

3025 . - 28 juin 1993 . -• M. jean Glavany attire l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les dossiers Bun-
galows du Cojo » . En effet, le comité d ' organisation des jeux Olym-

piques garde en stock les bâtiments provisoires ayant hébergé les jour-
nalistes et le. missionnés des sites olympiques pendant les XVI° jeux
Olympiques d ' hiver d 'Albertville. Il semblerait opportun de profiter
de cette occasion pour mettre en oeuvre un plan national d ' équipe-
ments sportifs en vestiaires, salles de réunions ou autres, au bénéfice
des villes des banlieues défavorisées et des communes rurales à qui ces
équipements font souvent cruellement défaut, par la réutilisation de
ces bâtiments prééquipés et modulables . II lui demande si elle envi-
sage de s'engager rapidement dans la réalisation d'un tel projet . au
coût minime et au caractère social évident, sachant qu ' une opération
de ce type nécessite de finaliser un accord avec le Coje avant son
assemblée générale de juillet prochain.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports se félicite que la
suggestion avancée par l'honorable parlementaire rejoigne l ' initiative
déjà prise par les pouvoirs publics . En effet, les bâtiments ayant
hébergé les journalistes et les missionnés des sites olympiques pendant
les XVI^ jeux Olympiques d'hiver à Albertville ont été acquis par le
ministère de la jeunesse et des sports pour une somme de 5 millions de
francs environ . Ils feront l'objet d'une réutilisation au bénéfice de col-
lectivités locales défavorisées .

Sports
(politique du sport - régions - compétences)

3512 . - 12 juillet 1993 . - M . Henri de Richemont attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les modali-
tés d'application de la loi de décentralisation en matière de sport . En
effet, la réglementation en vigueur ne confère pas actuellement de
compétences aux régions en matière de sport . Or le sport est aujour-
d ' hui un outil indispensable à la qualité du tissu social puisqu'il
contribue à l'éducation des jeunes, à la lutte contre la délinquance et
contre l'exclusion . C'est pourquoi il conviendrait de donner la
compétence nécessaire aux conseils régionaux pour assurer le déve-
loppement des pratiques sportives . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si des mesures vont être prises en ce sens.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 a précisé les compétences des
diverses collectivités territoriales . La région a ainsi pour mission de
contribuer au développement économique, social et culturel par,
notamment, la réalisation d ' équipements collectifs présentant un
intérêt régional direct et toute participation à des dépenses de fonc-
tionnement liées à des opérations présentant un tel intérêt. Le sport,
qui est incontestablement un élément d ' insertion et d'éducation, ne se
distin g ue pas des autres activités dont les conseils régionaux peuvent
connaître. II est, de ce point de vue, un élément d'une politique géné-
rale comme il peur être celui d ' une politique nationale, départe-
mentale ou municipale. Il ne parait pas nécessaire en conséquence de
préciser pour les seules régions leur compétence en matière de sport
qu ' elles partagent avec les autres collectivités territoriales.

Spo rts
(FN US - dotations - répartition entre les régions)

4085 . - 19 juillet 1993 . - M . Bernard de Froment attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les clés de
répartition du FNDS . II constate que 10 p . 100 de ces dotations sont
répartis à égalité entre les régions . Cette pan semble trot) faible pour
compenser les différences de capacités financières entre les régions.
Par ailleurs, 45 p . 100 de ces dotations sont répartis en fonction du
nombre de licenciés, ce qui désavantage les régions rurales où l 'effort
de recrutement es de formation est rendu beaucoup ?lus difficile que
dans un tissu urbain . Il lui demande si les projets ae sort ministère
incluent unc évettiueiie révision de ces critères . Il aimerait également
connaître son opinion sur un éventuel coefficient de péréquation en
faveur des régions peu peuplées.

Réponse. - Les crédits de la part régionale du Fonds national pour le
développement du sport (FNDS) sont répartis entre les régions à rai-
son de 10 p, 100 à egalité entre ces collectivités, de 45 p . 100 au pro-
rata de la population et de 45 p . 100 au prorata des licenciés. Cette dé
a été approuvée par le conseil du FNDS où siègent à parité des repré-
sentants de l'Etat et du mouvement sportif . li est légitime de ce
demander si cette clé permet d ' assurer un bon équilibre entre !es
mo;•ens accordés aux régions à dominante rurale, d ' une part, et à
celles à tissu urbain mioritaire, d ' autre part, compte tenu des
contraintes spécifiques suis les par chacune d'elles pour promouvoir la
pratique sportive. Aussi h_ ministère de la jeunesse et des sports étu-
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avec les représentants du mouvement sportif les modifies-



eions qui sont à apporter à la clé de répartition des crédits de la part
régietale en vue de favoriser le développement du sport en milieu
rural . A set effet, les paramètres liés à la démographie pourraient être
pris en compte pour l 'érablissement d ' une dotation de péréquation en
faveur des régtcns peu peuplées. Par ailleurs, il est envisagé de financer
en 1994, sur les crédits d ' intervention du budget du ministère de la
jeunesse et des sports, des programmes locaux d 'animation sportive
dont pourront bénéficier les associations sportives implantées en
milieu rural .

SANTE

Santépublique
(hygiène alimentaire - champignons dangereux)

178 . - 19 avril 1993 . - M . François Rochebloine appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes que pose
la consommation de certains champignons sauvages . D' une façon
générale, il apparaît que, selon les espèces et les zones, ceux-ci peuvent
receler des taux de radioactivité dangereux à terme pour la santé
humaine . ll est donc indispensable d ' effectuer les analyses nécessaires,
d'informer les consommateurs et d'interdire, s'il y a lieu, la commer-
cialisation de ces produits trop pollués . Par ailleurs, on constate que si
le décret n" 91-1039 du 7 octobre 1991 constitue un progrès car il a
interdit la détention en vue de la vente, la mise en vente et la vente des
gyromitres fausses morilles, frais ou transformés, ce dispositif
demeure cependant insuffisant, car il existe encore des stocks de gyro-
mitres. Or, il faut rappeler que ce champignon est extrêmement
toxique, y compris après cuisson et dessiccation . Aussi, il lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour empêcher rapidement la
commercialisation de produits dangereux et informer les consomma-
teurs des risques encourus.

Réponse. - La radioactivité des champignons, quelle que soir leur
espèce, ne présente pas, en France, de valeurs, même locales, suscep-
tibles de constituer pour le consommateur un risque par rapport aux
limites réglementaires d ' incorporation annuelle . Cette limite est, pour
le césium 137, de 400 000 becquerels par an pour la population . Les
valeurs actuellement relevées, par exemple en Lorraine ou dans le sud-
est de 1a France, sont, habituellement, de l ' ordre de la centaine de bec-
querels de césium 137 par kilo frais, rarement de l'ordre de quelques
centaines de becquerels . Même en retenant une valeur de 1 000 bec-
querels par kilo frais, il faudrait imaginer une consommation de
400 kilogrammes de tels champignons dans l ' année pour atteindre la
limite réglementaire, elle-même établie avec de grandes marges de
sécurité . En tout état de cause, la limite de commercialisation de la
réglementation européenne est, dans son interprétation la plus sévère,
de 1 250 becquerels par kilo frais . Par ailleurs, la cueillette des cham-
pignons requiert une parfaite connaissance des espèces, et l ' on ne sau-
rait trop recommander au public et aux enfants de s'abstenir de cette
cueillette . sauf pour les seules espèces qu 'ils sont sûrs de savoir par-

identifier . Dans le doute, le public trouvera toujours conseil
auprès des pharmaciens . En cas de troubles consécutifs a la consom-
rrsasion de champignons, il importe de prendre immédiatement
contact avec le centre antipoison le plus proche. Enfin, les services de
las concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
responsables de la mise en application du décret n" 91-1039 du 7 octo-
bre 1991,1nrerdisant la détention, la mise en vente et la vente des
gyromitres fausses morilles, frais ou transformés, ont mis en oeuvre sur
le plan départemental les mesures permettant de garantir le respect de
cc décret .

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques -

diplôme dEtat - conditions d'accès)

701 . - 10 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les modalités d'application du
décret du 2 avril 1981, modifie par l ' arrêté du 30 mars 1992 complété
par la circulaire 2694 du 28 juillet 1992 relatifs aux équivalences de
diplômes e, .tre les infirmiers de secteur psychiatrique et les infirmiers
diplômés d ' Etst . En conséquence, il souhaiterait sassais si : 1* la direc-
tion des CHS peut passer outre à la concertation avec les partenaires
sociaux pour détermine. seule les priorités d 'accession à cette forma-
tion et en particulier, comme cela se pratique déjà, imposer au postu-
lant à cette équivalence de quitter l' établissement psychiatrique pour

pouvoir bénéficier des dispositions réglementaires eu vigueur ; 2° par
l'attitude qu'ont adoptée certains directeurs de CHS, l 'objectif recher-
ché n'est pas le dégraissage des effectifs d' infirmiers de secteur psy-
chiasrique pour le remplacer par un personnel initialement diplômé
d'Etat moins nombreux et secondé par un personnel moins qualifié
(aide-soignant) dont la formation dans l'ensemble des CHS a déià été
largement mise en place ; si, par cette attitude, la continuité des soins
ainsi que, et surtout, la sécurité des patients, r..'_sr pe : remise en cause.

Réponse. - L' existence de deux formations distinctes conduisant à
deux diplômes différents d ' infirmier présentait l ' inconvénient d'une
part, d 'être un frein à la mobilité professionnelle et d ' autre part, de
conduire à une scission au sein d'une même profession, d 'autant plus
mal vécue par les infirmiers de secteur psychiatrique qu' ils bénéfi-
ciaient d'un statut moins avanes.eux que celui des infirmiers diplô-
més d'Etat. Une formation unique a été mise en place depuis la ren-
trée 1992, dans laquelle les enseignements de psychiatrie ont été
considérablement renforcés par rapport à l ' ancien programme. Les
infirmiers diplômés de secteur psychiatrique bénéficient immédiate-
ment de la fusion des deux statuts antérieurs sans avoir à effectuer
aucune démarche. Seuls les agents qui envisageraient une affectation
en service de soins généraux, dans le déroulement de leur carrière,
sont tenus d 'effectuer un stage de trois mois donnant lieu à validation.
Cette possibilité de formation complémentaire est ouverte jusqu'au
1" octobre 2002 . Ce délai de dix ans devrait permettre de satisfaire

l ' ensemble des demandes de formation en les étalant de manière à ne
pas perturber le fonctionnement des services psychiatriques, tout en
tenant compte des possibilités effectives de stage des établissements
d'accueil .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - infirmiers et infirmières libéraux)

1851 . - 7 juin 1993 . - M . Jean Roatta attire l ' attention de M . le
ministre délégué à la santé sur le cas des infirmières libérales des
Bouches-du-Rhône qui se trouvent touchées de plein fouet par l ' ap-
plication à tort de la convention nationale d 'août 1992, entrée en
vigueur le 5 janvier 1993, avec entrée en application au 1" janvier
1994 . A ce titre, elles sont actuellement convoquées par la caisse cen-
trale d ' assurance maladie des Bouches-du-Rhône, afin de se voir
contrôlées pour l' exercice 1992 sur le nombre d ' actes qu'elles ont
effectués. A l'issu de ce contrôle, la caisse se réserve le droit, conformé-
ment au texte de 1992, de prononcer une mise hors convention des
infirmières ayant dépassé le seuil d'actes fixé parce dernier . Cettepro-
cédure parait pour le moins curieuse, car la période considérée
(l' année 1992) n ' est pas régie par cette convention mais par celle de
1987. A aucun moment, il n 'est précisé dans le texte du 5 janvier 1993
qu il y aura dans ce domaine rétroactivité de la loi . Il ne peut donc être
demandé des comptes aux infirmières, au nom de la convention de
1992, sur un exercice qui n'est pas régi par celle-ci . Il lui demande
donc d 'intervenir rapidement afin que cesse cet abus de pouvoir effec-
tué par la caisse d ' assurance maladie, qui risque de mettre au chômage
plus de 500 personnes sur le département si la mise hors convention
de ces auxiliaires médicaux est prononcée.

Réponse. - La convention nationale des infirmiers dans sa version
initiale approuvée le 29 juillet 1992 prévoyait un versement auto-
matique des sommes perçues par un professionnel infirmier au-delà
d'un seuil d 'activité, garant de la bonne qualité des soins, fixé à
22 000 AMVA!S . Cependant, les parlementaires n 'ont pas souhaité
que cette disposition soit mise en oeuvre avant 1994 : la loi du 4 jan-
vier 1993 suspend donc l 'application de cette disposition jusqu'à cette
date . Toutefois, la convention continue de prévoir un examen au cas
par cas de l 'activité des infirmiers par leurs instances conventionnelles
départementales lorsque cette activité excède largement des seuils
d'activité, définis en commun, qui demeurent en tout état de cause
des critères valables d ' appréciation d'une bonne pratique profession-
nelle. Pour 1993, l'avenant approuvé le 25 mars 1993 fixe le seuil
d'activité dans une fourchette comprise entre 18 000 et 22 000 coeffi-
cients. En pratique, selon la procé 'tire prévue par la convention, la
commission paritaire départementale composée des parties conven-
tionnelles locales est saisie des dossiers des infirmiers ayant atteint le
seuil d ' activité. La commission examine chaque cas individuellement
et notamment 'les situations particulières dans les zones oit la densité
des infirmières libérales par rapport à la population est faible . Elle
prononce alors une mise en garde ou renvoie le dossier à la caisse qui
peut prononcer une sanction de déconventionnement temporaire ou
définitif. Cette pr, cédure pouvait s 'appliquer dès l ' entrée en vigueur
de la convention, c' est-à-dire le 1" août 1992, seule la sanction du
reversement devant être prévue par la loi . La caisse primaire d'as,sit-



rance maladie des Bouches-du-Rhône a recensé 503 infirmiers libé-
raux dont l' activité en 1992 a atteint plus de 22 000 coefficients
d'actes d'infirmiers. Ces professionneis ont :été convoqués par un
groupe de travail paritaire chargé d ' examiner de juin à sep-
tembre 1993, lors d 'entretiens personnels, les motifs de dépassements
effectués et de préparer les travaux de la commission paritaire locale
qui se réunira ensuite . A cette occasion, les infirmiers pourront faire
valoir toutes explications sur le niveau élevé de leur acti v ité au regard
notamment d ' une application correcte de la nomenclature des actes.
Après examen au cas par cas des dossiers, la commission transmettra
ses avis à la caisse qui décidera des sanctions éventuelles à prononcer.
Il est fait une application correcte en cette affaire des dispositions pré-
vues par la convention . L' objectif des organismes d ' asurance maladie
n'est pas de sanctionner systématiquement tout dépassement de
22 000 coefficients d ' actes en 1992 mais d 'éclairer les professionnels
sur les conditions de leur exercice et les motifs des dépassements
constatés afin de les sensibiliser à une bonne pratique des soins pour la
période conventionnelle à courir. Ce sont les comportements mani-
festement abusifs traduits notamment par le non-respect de la
nomenclature des actes qui devraient être sanctionnés . La démarche
engagée par la cenvwttion nationale des infirmiers de juillet 1992 vise
a promouvoir des soins de qualité . justement rémunérés . en pénah-
sant des activités excessives et préjudiciables sas assurés sociaux . a l'as-
surance maladie et à la profession elle-même.

Assurance maladie maternité : p eestatiats
(frais pharmaceutiques - médicaments hornéopathtques

3127 . - 28 juin 1993 . - M . Gérard Vignoble attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les atteintes à la liberté du choix
du médecin er des soins qu ' instituerait tn déremboursement des
médicaments homéopathiques. En effet . alors que plus d ' un tiers des
Français reconnaissent se soigner par homéopathie !sondage
IFOP 1992), le non-remboursement des médicaments taisant appel à
ce mode desoins obligerait des praticiens et leurs patients à se tourner.
pour des raisons économiques, vers d ' autres méthodes curatives, par-
fois contre leurs convictions et souvent à l ' encontre de critères de
bonne gestion du système de protection sociale existant en France . En
conséquence, il lui demande de préciser les intentions du Gouverne-
ment en ce qui concerne le sort de l ' homéopathie dans les nécessaires
mesures de contrôle des dépenses de santé envisagées pour réduire le
déficit de la Caisse nationale d ' assurance maladie.

Réponse. - En application du décret n' 89-496 du 12 juillet 198)
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtes du
12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officie! du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et forma pharmaceutiques pouvant donr .tr lieu
à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli ravie des experts.
médecins et pharmaciens de la commission aie la tr-nsparence.
Aucune modification de la réglementation actuellement en vigueur
n 'a été décidée . Par ailleurs, le plan de redressement de l ' assurance
maladie, présenté le 29 juin dernier, ne comporte aucune mesure spé-
cifique concernant les médicaments homéopathiques .

si, tout en continuant les actions poursuivies dans le domaine de la
prévention, il ne lui semble pas juste, dans le même temps . de dépas-
ser les idées reçues pour mieux faire connaître les réalités constatées, ce

l
ui pourrait couper court aux propos alarmistes trop souvent répan-
us sans aucun discernement et' donc quelles mesures elle entend

prendre dans ce sens . - Question traesnrise à stil le ministre délégué
d la santé.

Réponse. - On ne peut . du point de vue de la santé publique, que se
réjouir de la baisse de la consommation de rabac qui s'est manifestée,
pour le premier semestre 1993, par une diminution des ventes de
2,8 p . 100 . Cette baisse des ventes est à mettre en rapport avec la poli-
tique menée en ce domaine, et particulièrement les augmentations de
prix de 1992 et de 199 i . Toutefois, il faut rappeler plusieurs points
qui doivent tempérer tout optimisme excessif à court terme . L'évolu-
tion des ventes de cigarettes, qui a été fortement croissante jusque vers
le milieu des années connu ensuite un, ralentissement . Cepen-
dant, à titre indicatif, entre 19S0 et 1991, les verstes de '_igarettes,
exprimées en millions d ' unités, sont passées de 8- 628 à 97 100 . Par
ailleurs . l ' évolution globale . qui se caractérise par une stabilisation de
la proportion des fumeurs dans la population autour de 40 p . 100 des
adultes de plus de dix-huit ans, ne doit pis cacher l'évolution qualita-
tive qui se produit s ;m :.ltanément . D'une part . si la proportion de
fumeurs a fortement diminué chez les hommes, elle a continué d'aug-
menter chez les femmes . D'autre part . il semble que la proportion de
petits fumeurs, c ' est-à-dire des fumeurs occasionnels ou des fumeurs
réguliers mais de peu de cigarettes . a effectivement diminué, alors que
la population de gros fumeurs a, quant à elle, peu évolué . La diminu-
tion de la consoemtation chez les jeunes . avec notamment une aug-
mentation de ! ' i!.te moyen de début du tabagisme . est un bon indica-
teur qui permet d espérer une re cession progressive de l 'endémie
tabagique . mais aitudlement encore près de 35 p, l00 des jeunes de
quinze à dix-huit ans sont tumeurs, et deux sur trois fument à dix-huit
ans . Il n ' est donc pas question de diminuer la lutte contre le taba-
gisme. La pathologie liée su tabagisme . pathologie qui reste très grave,
qu' il s 'agisse des insuffisances respiratoires . des cancers du poumon ou
lies atteintes cardio-vasculaites . est aujourd ' hui responsable de plus de
50 000 décès chaque année . Ces décès ne surviennent en général que
plus de vingt ans après le début de la con' tmmation . le évolution de la
consommation de ces deruteta décennies laisse craindre que la mor-
talité liée au tabac poursuive sa progression er qu'elle se développe
considérablement chez les femmes. La baisse même sensible de la
consommation„ tell e quelle tient de se manifester et même si elle se
confirme dans les prochains mois, reste tout à fait insuffisante pour
espérer à court ou moyen terme une régression significative des
méfaits liés au tabagisme.

,,,usine maladie »zttentité prestations
(frais phann•tceutiques - médicaments homéopathiques)

3458 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les dispos i tions prises en
1989 visant au non-remboursement par la sécurité sociale de la
majeure partie des médicaments homéopathiques . Il semble qu' il soit
question de renforcer ces dispositions, qui conduiraient L un non-
remboursement sur la totalité de ces médicaments . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui donner toutes les précisions néces-
saire sur ce dossier, compte tenu des réactions qu ' enttsine le projet.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

3847. - 12 juillet 1993 . - M. Louis de Broissia appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur le remboursement des pro-
duits homéopathiques . ii lui demande de bien vouloir lui faire le
point sur la réglementation en vigueur en la matière et liai indiquer la
place qu ' il entend donner, dans l'avenir, à cette médecine appréciée
par un nombre croissant de nos concitoyens.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

4119. -- 19 ; ;sillet 1993 . - M. Jean-Marie Morisset appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l ' éventualité d' une
réduction du remboursement des médicaments homéopathiques.
Cette mesure, si elle était confirmée, conduirait à instaurer en France
une médecine à deux vitesses, réservant 1 homéo pathie aux seules caté-
gories sociales visées qui pourraient en assumer le coût . 11 lui rappelle

I que 35 p . 100 des Français sont des t :tilisate'ars réguliers ou occasion

-a m
(emploi et a:tit•ité - perspecritvs)

3331 . - 5 juillet 1993. - M . Philippe Dubou'g souhaiterait atti-
rer l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la consommation de tabac en
France . Le marché total du tabac en France a enregistré un tassement
en volume de 4,6 p . 100 au cours du premier trimestre de 1993 par
rapport à la même période de l'année précédente . Cette différence est
sans doute à rapprocher des hausses de prix des produits du tabac
intervenues depuis les 27 avril 1992 e : 18 janvier 1993 . Il apparaît en
outre que se poursuit la forte progression - plus de 66 p . 100 en six
ans - de la part des produits légers dans un marché global de cigarettes
en léger tassement . Enfin, on a dit et redis lue l'un des objectifs prin-
cipaux de la loi interdisant la publicité star ie tabac était d ' enra+.er sa
consommation croissante par les jeunes, jugé` sur ce front alarmante.
Pourtant, des données objectives viennent contredire ces affirmations,
montrant que la situation en matière de ctnsommation de tabac par
les jeune ; évolue, depuis longtemps déjà, dans le sens que les pouvoirs
publics ont toujours re"herché . En effet, Us en ,uftes du comité fran-
çais d'éducation peur la santé auprès des jeunes de douze à dix-huit
ans font apparaître dans cette tranche d ' âge un tiers de fumeurs de
moites depuis 1977 . Sans doute peut-on s'en réjouir . Il lui demande
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nels de cette thérapeutique et que 68,5 p . 100 des médecins pensent
que celle-ci est efficace . De plus, cette restriction aurait pour consé
quence de sinistrer les laboratoires pharmaceutiques français forte-
ment exportateurs et créateurs d'emplois. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre la position officielle du Gouvernement sur ce
sujet.

Assurance maladie maternité
(frais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

4709 . - 2 août 1993 . - M. Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur le non-remboursement des pro-
duits homéopathiques . Il lui demande de bien vouloir faire le point
sur la réglementation en vigueur en la matière et de lui indiquer la
place qu il entend donner, dans l 'avenir, à cette médecine appréciée
par un nombre croissant de nos concitoyens.

Réponse . - En application du décret n" 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du 12 décembre
1989 ont été publiés au Journal officiel du 30 décembre 1989 . Ces
arrêtés, visant à préciser la liste des substances, compositions et formes
pharmaceutiques pouvant donner lieu à prise en charge, ont été pris
après avoir recueilli l 'avis des experts, médecins et pharmaciens de la
commission de la transparence . Aucune modification de la régle-
mentation actuellement en vigueur n'a été décidée . Par ailleurs, le
plan de redressement de l'assurance maladie, présenté le 29 juin der-
nier, ne comporte aucune mesure spécifique concernant les médica-
ments homéopathiques .

Santépublique
(SIDA - lutte et prévention -

dépistage - examens prénuptiaux)

3482 . - 5 juillet 1993 . - M. Jean-François Chossy appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur un aspect de la lutte et
de la prévention du sida. Il lui demande quelles sont ks raisons qui
s'opposent au dépistage de cette maladie à l'occasion des examens pré-
nuptiaux, alors qu ' il est procédé obligatoirement à un dépistage des
autres maladies sexuellement transmissibles.

Réponse. - Le dépistage du virus de l'immunodéfirience humaine
(VIH) chez les personnes repose actuellement sur un acte librement
consenti . Il est soit demandé par la personne elle-même soit proposé
parle médecin dans le cadre de la relation habituelle médecin-malade.
Par ailleurs, la loi n" 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses
mesures d'ordre social prévoit que le dépistabe du SIDA doit être
obligatoirement proposé à l ' occasion des examens prénuptiaux et pré-
natals . Le refus éventuel de la personne, préalablement informée des
raisons et conséquences du dépistage, doit être noté dans le dossier
médical. Une polirique de responsabilisation, basée sur l ' information-
conseil personnalisée et le dépistage volontaire, a donc été mise en
place. En effet, en l ' état actuel des connaissances, un dépistage volon-
taire permet de mieux sensibiliser une personne aux conduites à tenir
pour ne pas s 'exposer à la contamination, ou ne pas exposer autrui si
elle se trouve contaminée . Toutefois, le dépistage est systématique et
obligatoire sur les dons de sang, d' organes, de tissus ou cellules, de
gamètes et de lait .

Assurance maladie maternité : prestations
(filais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

3694 . - 12 juillet 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les conditions de rembourse-
ment des actes et médicaments d 'orientation anthroposophique par
l'assurance maladie . Par effet du décret du 12 juillet 1989, complété
par l ' arrêté du 12 décembre 1989, un certain nombre d'actes médica-
lisés entrant dans le cadre de cette pratique reconnue de longue date
ne sont plus remboursés, lui portant gravement atteinte, sans qu ' au-
cune concertation préalable ait été alors engagée . Depuis, ce type de
médecine a été consacré en quelque sorte par la directive européenne
n" 92/'/3/CEE du 22 septembre 1992 sur l ' homéopathie . ll lui
demande ce qu ' il compte entreprendre pour remédier à cette carence,
de manière que le devenir de cette forme de soins ne soit pas remis en
cause et que les patients qui y font appel soient traités à égalité avec les
autres .

Assurance maladie maternité : prestations
(fiais pharmaceutiques - médicaments homéopathiques)

42)8 . - 26 juillet 1993 . - M. Germain Gengenwin appelle l ' at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les préoccupations
des patients de la médecine d'orientation anthroposophique qui
dénoncent le déremboursement de 85 p. 100 des médicaments utili-
sés dans ce domaine. Ces patients considèrent qu'il y a en l ' espèce une
injustice par rap^ort à l ' homéopathie classique qui continue à être
remboursée . Aussi il lui demande s'il ne lui semble pas souhaitable de
rétablir le remboursement de ces médicaments.

Réponse. - En application du décret n n 89-496 du 12 juillet 1989
modifiant le code de la sécurité sociale, deux arrêtés du 12 décembre
1989 ont été publiés au Journal officiel du 30 décembre 1989. Ces
arrêtés, visant à préciser la liste des substances, compositions et formes
pharmaceutiques pouvant donner lieu à prise en charge, ont été pris
après avoir recueilli l ' avis des experts, médecins et pharmaciens de la
commission de la transparence . La réglementation en vigueur, pour
laquelle il n ' est pas envisagé de modifications, permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique, qui
pourraient résulter de la prise en charge de préparations contenant des
produits non autorisés en tant que spécialités, de préparations n'ayant
pas apporté la preuve de leur efficacité, voire dangereuses . En ce qui
concerne les « médecines douces ••, et notamment la médecine
homéopathique anthroposophique, les pouvoirs publics ne sont pas
défavorables dans certains cas à leur prise en charge par l ' assurance
maladie . Ainsi, si d'autres préparations magistrales étaient dans l'ave-
nir reconnues par la commission de la transparence comme efficaces,
un nouvel arrété complèterait la liste actuelle, et elles pourraient alors
être remboursées. Par ailleurs, le déremboursement d ' une spécialité
pharmaceutique n' intervient qu'après avis de la communauté scienti-
fique; qui s 'exprime au sein de la commission de la transparence . Il est
directement lié à la faiblesse de l ' intérêt thérapeutique du médica-
ment, compte tenu du caractère de gravité ou non de la pathologie
traitée.
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n` 50 A .N . (Q) du 2 août 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2340, 1" colonne, 9' ligne de la réponse à la quest : . n n° 576
de M. Jean-Jacques Weber à M . le ministre de l 'équipement, des
transports et du tourisme : supprimer les mots : « pour les techniciens
supérieurs •+.

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 32 A.N. (Q) du 16 août 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2507, 2` colonne, la question n° 4981 de M . François Roche-
bloine est adressée à M . le ministre du budget

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2569, P° colonne, 14° ligne de la réponse à la question n° 952
de M . Alain Bocquet à M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur :

Au lieu de : « loi du 22 juillet 1990
Lire : « loi du 2 juillet 1990

Ill . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 33 A .N. (Q) du 23 août 1993

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2663, 1" colonne, 67° ligne de la réponse à la question n° 2511
de M . André Gerin à M . le ministre d'Erat, garde des sceaux, ministre
de la justice :

Au lieu de : « numéro
Lire : « memento

IV. - Au journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites).
n° 34 A .N . (Q) du 30 août 1993

QUESTIONS ÉCRITES

Page 2684, 1" colonne, la question n° 5269 de M. Léon Deprez est
adressée à M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux
collectivités locales.


